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Sur rendez-vous au
310.754.010 .léT

Rue Joséphine Rauscent 96
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Ville universitaire jumelée avec  
Jassans-Riottier (France),  
Veszprem (Hongrie), Tiassalé (Côte 
d’Ivoire) et Leuven (Belgique).  
Pacte d’amitié avec Masaya 
(Nicaragua) et Draganesti (Roumanie).

Les personnes non domiciliées dans 
l’entité et désireuses de recevoir le 
Bulletin communal peuvent en faire la 
demande au service Information.

Pour le bulletin d'avril 2020, dépôt des 
articles avant le 2 mars et des insertions 
publicitaires avant le 8 mars.

Nous avons choisi un papier PEFC,  
issu de sources responsables.

Couverture

Dessins qui font la synthèse des 
propositions des enfants de l’école du 
Centre (dessin du haut) et de l’école 
de La Croix (dessin du bas) pour 
l’aménagement de la Ferme du Douaire.

© Centre culturel d’Ottignies-Louvain-
la-Neuve, dessins de Marco Paulo, 
novembre 2018, dans le cadre du 
Festival des droits de l'enfant et des 
jeunes # Zéro >>18 (Tes droits dans tes 
bottes)

 

Madame, Monsieur,

C’est un grand plaisir d’introduire ce Bulletin communal dans un contexte de 
renforcement de l’offre culturelle, avec notamment la rénovation des écuries 
de la Ferme du Biéreau et le réaménagement prochain du Théâtre Jean Vilar 
(pour lesquels la Ville consacre des moyens importants).

Comme vous le savez, le Programme Stratégique Transversal (PST) a été 
adopté en octobre.  Permettez-moi de commencer par citer rapidement ici 
les nouvelles orientations en matière de culture. Nous avons l’ambition de 
contribuer à rendre la culture accessible à tous, à dynamiser l’activité et la 
vie sociale au centre d’Ottignies et autour du Musée L à Louvain-la-Neuve. De 
l’animation culturelle devrait y être organisée avec régularité. Nous souhaitons 
également reprendre et développer les formes du « Street Art », et enrichir le 
patrimoine d’art public.

Notre Centre culturel est à l’honneur dans ce numéro. C’est l’occasion de 
rencontrer son nouveau directeur et d’évoquer les développements envisagés 
dans le cadre du nouveau contrat-programme. 

Vous découvrirez également la riche personnalité de Kitty Crowther, autrice 
internationalement reconnue, notre Pôle d’Or 2019. 

Nous vous proposons aussi de partir à la rencontre de l’Orchestre Symphonique 
des Etudiants de Louvain-la-Neuve (OSEL), qui mérite d’être mieux connu. 

Sur le plan des nouveautés, il a fallu faire un choix, car plusieurs sujets 
méritaient un article. Le « Festival Musical du Brabant wallon » a muté 
en un concept entièrement nouveau pour devenir le « Festival Musiq3 »1, 
dont la première édition a récolté un beau succès fin septembre.  
Autre nouveau venu dans le paysage, et non des moindres, le festival des arts 
sonores « City Sonic »2, fort de 15 éditions, a décidé de s’implanter 
dorénavant à Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

Enfin, vous apprendrez que la première édition du salon de 
la nouvelle, « Louvain-la-Nouvelle », aura lieu au printemps.

Bonne lecture !

David da Câmara Gomes 
Echevin de la Culture

• Culture 5

• Mis à l'honneur 15

•  Nouvelles de la Ville 21

• Social 35

• Environnement 39

• Loisirs 43

• Tribune libre 45

  1 http://www.festivalmusiq3.be/
  2 http://citysonic.be/
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Ouvert du lundi au samedi 
de 9h à 18h30

Tom&Co Court-Saint-Etienne
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CRÉATION

Le roman de Camus porté à la scène par 8 comédiens et 1 musicien
Une production du Théâtre Royal des Galeries, en coproduction avec l’Atelier Théâtre Jean Vilar, La Coop asbl et Shelter 
Prod. Avec le soutien de taxshelter.be, ING et du Tax Shelter du Gouvernement fédéral belge. Photo © I. De Beir
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info@labiosphere.be 
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 Culture

Lieu de culture et de vie
Moderniser l’image du Centre culturel afin de lui donner une identité plus forte, c’est le souhait de son nouveau 
directeur Etienne Struyf. Le contrat-programme prévoit d’animer davantage la Ferme du Douaire.

L
e nouveau directeur du 
Centre culturel d’Ottignies 
(depuis le 1er octobre 2019) 
Etienne Struyf se réjouit 

d’avoir été élu - à l’unanimité du 
Conseil d’administration - pour 
donner un souffle nouveau à une 
institution qui développe déjà de 
nombreux projets merveilleux, et 
dont l’équipe (22 personnes) est 
compétente et très motivée.

« Le directeur est avant tout un 
capitaine d’équipe. Il apporte 
une réflexion et des orientations 
sur ce qui peut être développé, 
en s’appuyant sur les qualités 
de chacun. C’est aussi un 
ambassadeur vis-à-vis de l’extérieur 
(les partenaires, les pouvoirs 
subsidiants…), responsable du 
budget, de la programmation… »

Le Villersois apportera son 
expérience de gestionnaire, sa 
connaissance du milieu associatif 
et du monde politique (il a été 
responsable du mouvement 
Jeunesse et Santé, directeur 
d’Inform’Action, secrétaire fédéral 
du MOC BW, vice-président du 
CCBW, président de la Coordination 
éducation permanente du BW, 
chef de cabinet du Président du 
parlement de Wallonie André 
Antoine…), pour que le Centre 
culturel devienne un véritable lieu 
de vie, pour et par les habitants 
d’Ottignies.

« La plupart des acteurs culturels 
se trouvent à Louvain-la-Neuve. 
Nous devons mettre l’accent sur 
l’animation d’Ottignies. La Ville 
va évoluer, avec l’urbanisation du 
site des anciens bétons Lemaire, 
la réfection du site du Douaire, la 
coulée verte… La Ferme du Douaire 
est au milieu de cet axe : ce beau 

lieu doit devenir plus vivant qu’il ne 
l’est aujourd’hui. »

Etienne Struyf reprend ce qui était 
déjà le souhait de l’ancien directeur 
Vincent Geens, lequel a choisi de 
réduire temporairement son temps 
de travail au Centre culturel, pour 
développer ses projets personnels. 
Il consacrera désormais son énergie 
à des responsabilités artistiques au 
sein de l’institution.

Contrat-programme
Le nouveau projet de contrat-
programme du Centre culturel a été 
déposé fin juin 2018 à la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. Il reprend trois 
enjeux : habiter Ottignies-Louvain-la-
Neuve, habiter la terre et habiter 
le monde.

La reconnaissance du Centre 
culturel a été confirmée le 20 
décembre dernier, une excellente 
nouvelle !

« Cette reconnaissance nous 
donnera les moyens pour vivre 
pendant 5 ans », explique le 
directeur. « Les avis ont été très 
positifs sur nos différentes actions, 
décrites dans notre projet de 
contrat-programme. »

Le Centre culturel devrait bénéficier 
d’une augmentation de ses moyens 
(NDLR : 200.000€ actuellement) de 
20%, en 5 ans. 

En visite à Ottignies le 6 janvier 
( NDLR : lire page 6 ), la ministre 
de la Culture Bénédicte Linard a 
annoncé qu’elle disposait en outre 
d’une enveloppe supplémentaire de 
5 millions d’euros, à répartir entre 
les structures qui permettent de 
rendre la culture accessible au plus 
grand nombre.

« Il est donc possible qu’on ait encore 
de bonnes nouvelles au moment de 
l’ajustement budgétaire en mars », 
annonce Etienne Struyf.

Le nouveau directeur du Centre culturel Etienne Struyf ( à droite ) et son prédécesseur Vincent Geens ( à gauche ).
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 Culture  
Les missions des Centres culturels 
poursuivent deux visées majeures : 
la démocratisation de la culture 
(permettre au plus grand nombre 
l’accès à la culture, avec une 
attention particulière portée à la 
réduction des inégalités dans cet 
accès) et la démocratie culturelle (la 
participation active des populations 
à la culture au travers de pratiques 
collectives d’expression, de création 
et de transformation sociale).

« A la différence des structures 
commerciales, nous pouvons oser 
la diversité, quitte à prendre des 
risques sur certains spectacles 
ou organisations. Le festival Ô 
Bois des Rêves est forcément 
déficitaire, puisqu’il est accessible 
gratuitement. Il faut bien rémunérer 
les artistes qui s’y produisent. »

Etienne Struyf ne voit pas l’arrivée 
de La Sucrerie à Wavre comme une 
concurrence - elle ne proposera pas 
le même type de programme - mais 
il pense que dans ce contexte, tous 
les acteurs culturels de notre ville 
(qui ont chacun leur spécificité) ont 
intérêt à renforcer encore leurs 
partenariats.

Moderniser l’image
Le directeur se donne un an pour 
observer le fonctionnement du 
navire et de l’équipage. « Pour le 
moment, je mets de l’huile dans les 
rouages. Nous avons 5 ans pour 
réaliser le contrat-programme. ». 
Mais il nous confie avoir plein 
d’idées. A commencer par une 
modernisation de l’image du 
Centre culturel, afin de lui donner 
une identité plus forte. Son hall ne 
donne pas particulièrement envie 
de s’éterniser, le guichet d’accueil 
manque de visibilité…

« J’ai décortiqué le Programme 
Stratégique Transversal (PST) de la 
majorité communale et y ai relevé 
1.600.000€ pour la rénovation des 
façades et de la toiture du théâtre, 
et 220.000€ pour l’aménagement 
de la cour de la Ferme du Douaire 
afin de pouvoir y accueillir des 
animations. »

Il remarque que beaucoup 
d’habitants n’ont certainement 
jamais franchi les portes du Centre 
culturel, qui doit mieux se faire 
connaître.

« Il faut ouvrir les portes à un 
nouveau public et pour cela, peut-
être sortir de nos murs. Une entrée 
de gare ou de clinique, ça peut 
aussi être une scène ; le marché ou 
le centre commercial du Douaire, 
un lieu d’exposition. L’accès à la 
culture n’est pas qu’une question 
de prix. C’est aussi lié à la mobilité, 
aux horaires… »

La culture est importante pour la 
vie dans une ville, elle doit faire lien 
social.

« Le Centre culturel doit être proche 
des Ottintois, vivre avec eux. En plus 
d’être spectateurs-consommateurs, 
les habitants doivent être acteurs 
et nous aider à définir les objectifs 
que nous devons poursuivre, afin 
de faire culture commune. On 
fait de la culture parce que cela 
produit du plaisir… et du sens. Je 
suis persuadé que par la culture, 
on peut arriver à faire changer la 
société. » ■

Visite de la ministre 
La ministre de la Culture Bénédicte Linard et la responsable de la 
Direction des centres culturels à la Fédération Wallonie Bruxelles Sophie 
Levêque ont découvert les infrastructures du Centre culturel d’Ottignies 
(son théâtre et la Ferme du Douaire) le 6 janvier.

Elles y ont été reçues par la bourgmestre Julie Chantry, le nouveau 
directeur du Centre culturel Etienne Struyf, l’ancien directeur Vincent 
Geens, la directrice adjointe Brigitte Companie et le président du Conseil 
d’administration Michaël Gaux.

Le directeur a dit la joie de son équipe, suite à la reconnaissance du 
Centre culturel (confirmée le 20 décembre dernier), dans le cadre du 
décret de novembre 2013.

Cette rencontre de travail a permis à la ministre de découvrir les 
spécificités du Pôle culturel du Brabant wallon, lequel est animé par 
de nombreux acteurs de qualité.
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Au programme

Tour des Cafés : jusqu’au 
26 mars, sur le thème « De 
la résistance créatrice à la 
désobéissance civile non 
violente ». L’objectif est de 
ramener des débats de société 
dans des lieux publics et 
conviviaux, pour faire circuler la 
parole de chacun.e. Le 18 février 
dans la salle communautaire du 
Buston, le 19 février à la maison 
des jeunes Chez Zelle, le 2 mars 
à la Maison du Développement 
Durable et dans la salle de 

réunion de l’Association des 
Habitants de LLN, le 5 mars 
chez PointCulture à LLN…

Les Nuits d’Encre : du 12 au 31 
mars, pour découvrir des auteurs. 
Deux auteurs du Brabant wallon 
à l’honneur : Caroline Lamarche 
et Michel Van Zeveren. Exposition 
« Le petit monde de Michel Van 
Zeveren » du 12 au 22 mars 
au Centre culturel (avec des 
ateliers créatifs parents-enfants 
le 15 mars), spectacle « Frou-

Frou » le 15 mars à la Grange du 
Douaire, Nuit de la poésie le 19 
mars au Musée L, Histoire de se 
rencontrer (Caroline Lamarche et 
Michel Van Zeveren) le 20 mars 
au PointCulture, salon Louvain-la-
Nouvelle (lire notre article à ce 
sujet), « A l'écoute des lisières... 
le monde sonore des oiseaux » 
(conversation entre Vinciane 
Despret et Didier Demorcy) le 25 
mars à la Grange du Douaire, 
Nuit de la sérigraphie le 27 mars 
à la maison des jeunes Chez 
Zelle…

Les Afronautes (ex-Nuit afri-
caine) : samedi 27 juin, dès 14h, 
au domaine provincial du Bois 
des Rêves.

Ô Bois des Rêves : dimanche 27 
septembre, au domaine provincial 
du Bois des Rêves. Festival 
familial proche de la nature, pour 
défendre la multitude des formes 
vivantes.

Triennale d’art contemporain : 
en 2021

www.poleculturel.be

Un salon de la nouvelle
Les 21 et 22 mars, à Louvain-la-Neuve. Rencontrez des auteurs et des éditeurs.

A 
l’occasion de leurs quinze 
ans, les Editions Quadra-
ture de Louvain-la-Neuve 
organisent la première 

édition du salon « Louvain-la-Nou-
velle », les 21 et 22 mars, dans 
les infrastructures de l’hôtel Mar-
tin’s, à Louvain-la-Neuve (près de la 
Grand-Place). Le samedi : de 10 à 
21h ; le dimanche : de 10 à 18h.

« Le salon sera placé sous le signe 
du texte court : des nouvelles et 
des contes, mais pas de poésie », 
annonce le Néolouvaniste Stéphane 
de Vos, l’un des huit Quadraturiens. 
« Nous comptons sur la présence 
d’une quinzaine de maisons 
d’édition (Les Carnets du Dessert 

de Lune, Cactus Inébranlable, 
Lamiroy, Al Manar…), aux côtés 
de revues (Brèves, Marginales, 
Rue Saint Ambroise…), de l’Espace 
Livres & Création (qui regroupe 
plusieurs petites maisons d’édition 
belges), de la librairie universitaire 
« DUC » (qui assurera la présence 
de maisons d’édition françaises)… »

Une vingtaine d’auteurs 
dédicaceront leurs ouvrages à 
différents moments du week-end 
(lire le programme sur le site 
https://editionsquadrature.be).

Le samedi à 18h, une rencontre 
autour du thème de l’adaptation de 
la nouvelle (en BD, au cinéma…) 

réunira les auteurs Vincent Engel 
(NDLR : « Pôle d’Or » de notre Ville 
en 2014), Jean Jauniaux, Bruno 
Gauscher, Jacqueline Daussain, 
le dessinateur Dimitri Piot… Le 
débat sera suivi d’une réception, 
l’occasion d’échanger avec les 
auteurs et les éditeurs.

Le dimanche à 12h, l’artiste en 
résidence à l’UCLouvain Laurence 
Vielle lira la nouvelle « Merlin » en 
présente de son auteure Caroline 
Lamarche (Prix Goncourt de la 
Nouvelle en 2019 pour son recueil 
« Nous sommes à la lisière ») et 
du garde-forestier Jean-Claude 
Mangeot.
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« Louvain-la-Nouvelle s’inscrit dans 
le cadre du festival littéraire des 
Nuits d’Encre implanté depuis de 
nombreuses années en Brabant 
wallon », précise Stéphane de Vos.

L’auteur ottintois Michel Lambert 
(NDLR : « Pôle d’Or » de notre Ville en 
2002) animera un atelier d’écriture 
autour du genre de la nouvelle, le 
dimanche, de 14 à 17h30. Sur 
inscription : louvainlanouvelle@
gmail.com (max. 8 participants).

« La nouvelle n’est pas le genre 
apprécié de la littérature. Pourtant, 
des choses intéressantes se font 
dans ce domaine, je suis emballée 
à l’idée de les faire découvrir à 
Louvain-la-Neuve », constate la 
Néolouvaniste Marie Tafforeau, elle 
aussi membre de Quadrature. « Les 
grandes manifestations littéraires 
se passent à Bruxelles, nous y 
participons, mais avoir à Ottignies-
Louvain-la-Neuve la primeur 
d’un salon consacré à ce genre 
méconnu, à côté du Prix Rossel 
de la bande dessinée (NDLR : ex-
Diagonale), c’est un beau défi. On 
pourrait éventuellement essayer de 
le pérenniser, si le public se montre 
intéressé. »

Uniquement de la nouvelle
Quadrature édite cinq recueils 
de nouvelles par an (uniquement 
des recueils de nouvelles, 

principalement d’auteurs belges 
et français). Les huit bénévoles 
qui portent la maison d’édition 
- des romanistes pour la plupart - 
consacrent de nombreuses heures 
à effectuer le tri parmi les quelque 
200 propositions de manuscrits 
qui leur parviennent chaque année.

« Nous sommes trois à effectuer 
le 1er tri, pour écarter les romans, 
les biographies, les textes de piètre 
qualité… Les propositions qui 
passent la première sélection sont 
lues par les huit Quadraturiens 
ensuite. Celles que nous retenons 
sont parrainées par deux d’entre 
nous, qui suivent le manuscrit 
jusqu’à sa publication. »

Voici les cinq recueils de la saison 
2019-2020 : 

•  Oublie les femmes, Maurice, de 
Florent Jaga (octobre 2019) ;

•  Le signe du singe, de Bruno 
Gauscher (novembre 2019) ;

•  Alors c’est du jazz, de Marc 
Menu (décembre 2019) ;

•  Les dimanches d’Angèle, de Linda 
Vanden Bemden (février 2020) ;

•  Le plan de vol a changé, d’Olivier 
Coutier Delgosha (avril 2020). ■

Les dimanches d’Angèle 

Lorsque vous avez un proche en maison de repos, il est conseillé d’avoir le coeur bien 
accroché. La Limelettoise Linda Vanden Bemden (NDLR : dont vous avez découvert 
le portrait, dans le Bulletin communal  n°219 de juin 2019) a donc accroché le 
sien et écrit des textes courts après chaque visite à sa grand-maman Angèle.

« Grand-maman est entrée en maison de repos un 2 janvier. Elle y est décédée 5 
ans plus tard. Il y eut donc 5 fois 52 semaines de lessives, de visites, de bisous, de 
sourires. Mais aussi une semaine et demie de dentier perdu, 17 jours de lunettes 
égarées, 14 jours d’hospitalisation, 5 anniversaires, 8,7 litres de liquides, renversés, 
4 Noël et demi, 3650 tartines, principalement à la confiture. Ses angoisses. Mes 
réponses. Mes angoisses. Sans réponse. Et l’odeur de pisse, évidemment. »

Disponible notamment dans les librairies suivantes : le Petit Bouquineur, la librairie 
du Centre, le Point Presse du Douaire (Ottignies), la librairie de l'Europe (Limelette), 
la DUC (Louvain-la-Neuve). 10€.

www.editionsquadrature.be

Stéphane de Vos et Marie Tafforeau, des Editions Quadrature.
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Une organisation des Éditions Quadrature en partenariat avec  
la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, dans le cadre des Nuits d’Encre

www.editionsquadrature.be
Retrouvez-nous aussi sur Facebook
Contact: louvainlanouvelle@gmail.com

1Re  édition

entRée gRatuite

samedi 21 maRs

atelieR pouR les enFants
Avec Dominique Mertens, illustrateur jeunesse

la nouvelle et ses adaptations
Projection de courts métrages
Un débat animé par Thierry Bellefroid et illustré 
en live par Dimitri Piot, auteur BD
Avec Vincent Engel, Jean Jauniaux,  
Yvon Lammens, Bruno Gauscher,  
Jacqueline Daussain
Débat suivi d’une réception

dimanChe 22 maRs

insolite
Rencontre entre Caroline Lamarche,  
Prix Goncourt de la nouvelle 2019 et  
Jean-Claude Mangeot, garde-forestier,  
lecture d’une nouvelle sur la forêt

apéRo littéRaiRe, animation musiCale

atelieR d’éCRituRe animé par Michel Lambert 
(réservation obligatoire à  
louvainlanouvelle@gmail.com)
atelieR du Conte animé par Nora Aceva

14 heuRes

18 heuRes

12 heuRes

13 heuRes

14 heuRes

au maRtin’s agoRa hotel Louvain-la-Neuve (centre ville)

des livRes et des stands – Éditeurs, librairies, revues et associations de Belgique et  
d’ailleurs – Nombreux auteurs en dédicace

Jeunesse – Livres, ateliers, conteurs, illustrateurs

samedi 21 maRs de 10 à 21 heures  dimanChe 22 maRs de 10 à 18 heures
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Le Pôle d’Or à Kitty Crowther
Le 21e Pôle d’Or - ce mérite culturel que notre Ville attribue chaque année à un artiste du Brabant wallon 
dont la notoriété rejaillit sur la province - a été remis à l’auteure et illustratrice de Chaumont-Gistoux Kitty 
Crowther, le 24 janvier, à l’occasion de la Cérémonie des vœux aux corps constitués.

K
itty Crowther reconnaît 
s’être battue comme une 
lionne pour pouvoir vivre 
de son métier d’auteure-il-

lustratrice (les droits d’auteur ne 
tombent pas tous les mois). Et cri-
tique le système qui, plutôt que de 
réduire les taxes pour les jeunes qui 
se lancent, les encourage à devenir 
chômeurs.

C’est le Prix commémoratif Astrid 
Lindgren (qui récompense l’intégralité 
d’une œuvre de littérature jeunesse) 
qui lui a permis d’acheter sa maison 
de Chaumont-Gistoux, en 2010. A 
proximité des forêts et de la réserve 
naturelle de la Champtaine. Elle s’y 
balade très souvent.

« Je suis fascinée par la nature, 
c’est une source d’inspiration 
énorme. J’essaie de mettre 
tout cet amour dans mes livres, 
pour amener les enfants à voir 
la nature différemment », dit-elle. 
« Dans la maison que j’occupais 
précédemment, à Blanmont, je 
devais monter à l’atelier : tout un 
étage sous le toit, d’où je pouvais 
admirer les étoiles, le lever du 
jour, les oiseaux. Je suis une 
contemplative. »

Kitty Crowther se souvient de sa 
jeunesse entre ville (à Uccle) et 
campagne (à Veere, en Zélande). 
Née d’un père anglais et d’une mère 
suédoise, elle a grandi avec une 
très belle littérature, qui l’influence 
dans son travail d’aujourd’hui. 

« J’ai toujours été une grande 
lectrice. Je lisais déjà les livres 
de l’Ecole des loisirs (NDLR : sa 
maison d’édition depuis 1994), 
c’était ce qu’il y avait de mieux en 
littérature enfantine. Mon père avait 
aussi conservé tous ses livres de 
Beatrix Potter. Il y avait une double 
page blanche entre chaque page 
de texte/images, c’était un espace 
pour rêver. »

La petite fille a beaucoup rêvé. 
D’autant qu’elle était malentendante 
et a été appareillée très tard.

« On parlait l’anglais et le suédois 
à la maison, un brouillard jusqu’à 
mes 6-7 ans. J’ai développé une 
sensibilité au non-dit, au monde 
souterrain des gens. En observant 
leur manière de se tenir, de 
bouger… »

Au service de l’histoire
Après 25 ans de carrière et une 
quarantaine de livres (qu’elle a écrits 
et illustrés, ou seulement illustrés), 
traduits dans plus de 20 langues, 
couronnés par de nombreux prix, 
Kitty Crowther savoure la liberté que 
son éditrice lui laisse, notamment 
pour le format de ses ouvrages.

« Avant de commencer à rédiger une 
histoire, il arrive que j’entre dans 
une librairie pour sentir le format 
qui lui conviendra. Un livre, c’est 
très sensuel : il va partager l’intimité 
du lecteur, parfois même dormir 
avec lui. Je suis sensible au papier, 
à la couverture, à l’énergie qui s’en 
dégage. »

Les histoires (toujours intem porelles : 
pas d’immeubles, pas de téléphone…) 
naissent les unes après les autres 
- jamais deux en même temps - au 
fil des pages. L’auteure les entame 
sans savoir où elles vont la conduire. 
Elle en construit généralement la 
couverture à la fin.

« Je me sens au service de l’histoire 
qui est en train de se faire. Je vois 
la création comme une étoile avec 
une multitude de branches à explorer. 

L’auteure et illustratrice Kitty Crowther. Performance dessinée lors de la remise du Pôle d’Or: le trait de Kitty Crowther est accompagné par Maximilien 
Bauthier aux percussions. Deux improvisations.
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J’aime essayer des tas de choses 
différentes, chaque fois plus difficiles. 
Cela dit, je m’y reconnais chaque fois : 
je ne vais pas me mentir et essayer 
d’être quelqu’un d’autre. »

Pour ses premiers livres, elle ne 
jurait que par l’encre de chine (la ligne 
noire) et l’aquarelle. Mais travailler 
avec de l’eau exige d’avoir du temps. 
Devenue maman, elle a opté pour 
des techniques plus rapides : les 
feutres et les crayons de couleur. 
Actuellement, des mines de plomb 
très grasses. 

Son prochain livre s’intitulera « Je 
veux un chien (peu importe lequel) » 
(NDLR : elle nous a confié avoir très 
peur des chiens). Quand nous l’avons 
rencontrée, en décembre, la trame 
et les brouillons étaient faits, restait 
à réaliser les images. 

« Je dessine sur des carnets. Quand 
j’arrive chez mon éditrice, j’ouvre le 
carnet et lui lis l’histoire. Elle m’écoute 
comme si elle avait 9 ans. »

9 ans, c’est l’âge moyen de ses 
lecteurs. Mais certains en ont 2 et 
« lisent » des histoires de grands, 
d’autres en ont 12 et lisent des 
histoires de petits ! Il y a même 
des adultes qui achètent des livres 
d’enfants pour eux-mêmes.

« Je trouve qu’il faut lire aux enfants 
jusqu’à 18 ans ! Je suis parfois 
surprise d’entendre certaines 
réflexions de parents, au moment 
du choix d’un livre : ils trouvent qu’il 
n’y a pas assez de texte, ou que tel 
ou tel livre n’est pas utile parce qu’il 
n’apprend rien. Les livres avec une 
morale, je trouve ça insupportable. 

Enfant, j’ai tellement eu accès à 
tout… sauf à ça ! Cela m’a forgé une 
personnalité intérieure. Mon boulot 
n’est pas d’éduquer les enfants mais 
de leur ouvrir des portes et des 
fenêtres. »

Pôle d’Or/Nord
Kitty Crowther alterne les moments 
de travail intenses (festivals en 
Belgique et à l’étranger, ateliers, 
performances, conférences…) et 
les journées de solitude, essentielles 
pour faire le vide avant de se lancer 
dans un nouveau projet.

« C’est parfois quand je frise l’ennui 
total que des choses somptueuses 
arrivent. Quand je me mets à écrire 
ou à dessiner, je dois être vraiment 
dedans, ne pas avoir à penser au 
repas du soir. Je commence toujours 
par allumer le poêle dans l’atelier : 
j’aime cette idée d’allumer le feu. »

Elle ne connaissait pas le mérite 
culturel « Pôle d’Or » - elle avoue 
n’avoir aucun lien avec notre ville, 
hormis la gare d’Ottignies, dont elle 
regrette le manque d’emplacements 
de parkings - mais en aime le nom, 
proche du « Pôle Nord » qui l’attire.

« Un Prix, c’est une reconnaissance 
pour toute la tribu : le compagnon, 
l’ex-mari, les enfants, les amis, les 
éditeurs… ceux qui vous entourent 
ou vous soutiennent. »

Ses 25 ans de carrière ont aussi 
été récompensés par la réédition de 
son premier livre (« Mon Royaume », 
paru en 1994 à L’Ecole des loisirs/
Pastel, alors qu’elle terminait ses 
études à Saint-Luc), à la demande 
des Librairies Sorcières.

« J’ai demandé et obtenu d’avoir une 
couverture dorée ! » ■

Filleule actrice

La particularité du Pôle d’Or est qu’il 
invite le lauréat à se choisir un(e) filleul(le) 
dans une autre discipline artistique que la 
sienne. Cette formule permet de soutenir 
(modestement) le secteur de la création 
artistique dans la Province. Le Centre 
culturel d’Ottignies intervient de manière 
originale en mettant en lumière le travail du 
ou de la filleul(le) dans sa programmation. 

Kitty Crowther a souhaité orienter les 
projecteurs sur le travail de l’ottintoise Maia 
Baran, actrice formée à l’IAD de Louvain-
la-Neuve, qui exerce notamment dans le 
doublage. 

Rejoignez l’Osel
L’Orchestre symphonique de Louvain-la-Neuve - le plus grand orchestre d’étudiants non professionnels de 
Wallonie et Bruxelles (65 musiciens) - recherche des joueurs de hautbois, tuba, trombone et contrebasse. Les 
habitants sont les bienvenus ! L’Osel sera en concert à l’Aula Magna le 5 mai.

L
’Aula Magna était comble, le 
4 décembre, pour le concert 
« Souffle et Création » propo-
sé par l’Orchestre Sympho-

nique des Etudiants de Louvain-la-
Neuve (OSEL). Sous la baguette du 

Bruxellois Philippe Gérard, Brahms 
et Tchaïkovsky au programme. Mais 
aussi le concerto pour piano n°1, 
op.1 de Rachmaninov, assuré par 
le jeune et talentueux pianiste Va-
lère Burnon, ancien violoniste ( !) 

de l’orchestre. Public en délire (les 
copains non musiciens admiratifs 
du talent de leurs pairs).

« Les œuvres sont toujours d’un bon 
niveau. Je ne connais pas d’autre 

Maia Baran.
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possibilité de jouer de la musique 
classique de cette qualité-là, dans la 
région », constate Laurent Louvigny. 
Ce violoncelliste a rejoint l’orchestre 
au moment d’entamer ses études 
d’ingénieur de gestion, en 1997. Il 
a occupé à peu près tous les postes 
de son Conseil d’administration, a 
initié les week-ends de répétition… 
et aujourd’hui, bien qu’il ait terminé 
ses études, continue de faire partie 
de l’ensemble. « L’Osel est ouvert 
aux habitants ! Nous sommes une 
vingtaine d’« anciens », diplômés 
de l’UCL ou non, à jouer aux côtés 
des 18-26 ans. Nous apprécions 
l’ambiance qui règne au sein de 
l’orchestre. »

Le Rixensartois en profite pour 
battre le rappel auprès des joueurs 
de hautbois, tuba, trombone et 
contrebasse, qui manquent au 
sein de l’orchestre. Il relance 
son invitation aux musiciens la 
Philharmonie Royale Concordia 
(PRC) d’Ottignies : les répétitions 
n’ayant pas lieu le même jour - 
le mardi pour l’OSEL (place des 
Sciences, à Louvain-la-Neuve), le 
samedi pour la PRC (Grange du 
Douaire, à Ottignies) - les musiciens 
pourraient faire partie des deux 
formations.

« Il faut passer une audition devant 
notre chef et le 1er violon. Mais 
pas de panique, c’est décontracté ! 

Nous sommes un orchestre 
d’amateurs. La plupart de nos 
membres ont une dizaine d’années 
d’académie derrière eux, certains 
sont étudiants au conservatoire de 
Bruxelles, à l’IMEP à Namur… »

La cotisation s’élève à 25€/
semestre et couvre les frais d’un 
week-end de répétition.

Mini-tournée à Amsterdam
La vie de l’orchestre est rythmée 
par les rendez-vous incontournables 
de l’année académique. Ainsi, un 
concert clôture le 1er quadrimestre, 
en décembre, avant la session 
d’examens de janvier ; le concert de 
mai précède la session d’examens 
de juin.

En 2019, il y a eu deux concerts 
en décembre. En effet, Musiq3 
a sollicité l’OSEL pour une soirée 
« Star Wars » au profit de Viva For 
Life ! L’orchestre y a interprété 
les plus grands tubes de la saga 
légendaire, à l’Aula Magna.

L’Osel fait aussi des tournées à 
l’étranger. Il s’est rendu en Hongrie 
et en Autriche (pour y jouer du 
Tchaïkovsky) en juillet dernier et 
programme une mini-tournée à 
Amsterdam en juillet 2020 (dans 
le cadre d’un festival d’orchestres 
symphoniques universitaires). ■

Concordia en concert le 25 avril

La Philharmonie Royale Concordia (PRC) d’Ottignies 
vous invite à son concert annuel, le 25 avril, à 20h, 
au Centre culturel d'Ottignies. Elle interprétera des 
musiques de films, dessins animés et séries. 

L’orchestre (amateur) - composé d’instruments à vent 
(cuivres et bois) et d’un pupitre de percussionnistes - a 
plus de 150 ans. Sous la direction de Serge Cange, 
il aborde les genres musicaux couvrant aussi bien la 
musique classique que le jazz, les variétés, le rock et 
les musiques de films.

Ensemble, jeunes et moins jeunes acceptent de 
surmonter pas à pas les difficultés des partitions, 
pour arriver à présenter des concerts, fruits de leur 
travail commun.

`Vous souhaitez rejoindre l’orchestre en tant 
que musicien ? Venir l’écouter ? Prendre des 
renseignements ? Lui apporter votre aide ? Venez 
assister à une répétition : tous les samedis, de 9 à 
12h, à la Grange du Douaire (avenue des Combattants, 
2, à Ottignies). 

L’Osel sur la scène de l’Aula Magna, le 4 décembre 2019.

www.osel.be
info@osel.be

www.phiharmonieroyaleconcordia.be (nouveau site !)
info@philharmonieroyaleconcordia.be 
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Mis à l'honneur

Ils sont formidables
Au cours de la Cérémonie des vœux aux corps constitués, le 24 janvier au Centre culturel d’Ottignies, le 
Collège communal a mis le Groupe 54 d’Amnesty et la Ciaco à l’honneur. Nous vous les présentons dans les 
pages qui suivent. Le discours de la bourgmestre Julie Chantry est à lire sur notre site www.olln.be.

Les militants du Groupe 54 d’Amnesty

A
mnesty a son bureau in-
ternational à Londres. 
En Belgique, le secréta-
riat national est basé à 

Ixelles. Dans la partie francophone 
de notre pays, Amnesty peut comp-
ter sur 60 groupes qui défendent 
les droits humains, dont le Groupe 
54 dans notre ville. Il a été créé 
en 1977, à l’initiative d’habitants 
(groupe d’adoption, pour la prise en 
charge de dossiers de prisonniers 
d’opinion) et d’étudiants (groupe de 
sensibilisation).

Le groupe 54 compte aujourd’hui 7 
membres bénévoles, habitants en 
majorité de Louvain-la-Neuve (le Kot 
Amnesty fonctionne en parallèle, 
animé par des étudiants). Ils se 
réunissent le 2e mardi de chaque 
mois, de 20 à 22h, pour prendre 
connaissance des positions 
d’Amnesty sur différents sujets 
d’actualité (et en débattre), signer 
des lettres et des pétitions, décider 
des actions de sensibilisation à 
mener…

« Jusqu’en décembre dernier, nos 
réunions avaient lieu à la Maison 
de la Citoyenneté, à Ottignies. 
Mais comme nous sommes six à 
habiter à Louvain-la-Neuve, nous 
nous réunirons désormais dans la 
maison des Verchons, au Biéreau », 
annonce Roselyne Buisseret, 
responsable du Groupe 54.

Le secrétariat national envoie 
chaque mois la liste des actions 
à mener aux responsables des 
groupes. Ceux-ci sont aussi 
sollicités en direct, par les 

écoles, les centres culturels, 
les associations, l’université, les 
paroisses…

« Je me suis rendue à une réunion 
de la Tchafouille hier après-midi, 
pour y expliquer le travail d’Amnesty. 
Les membres de la Tchafouille ont 
signé la pétition pour défendre la 
liberté d’expression au Nicaragua. »

Rien ne prédestinait Roselyne 
Buisseret - infirmière à la retraite, 
ancienne adjointe à la direction des 
soins infirmiers à la clinique Saint-
Pierre - à reprendre la responsabilité 
du groupe local d’Amnesty (elle 
en était membre depuis 4 ans) à 
la suite de l’Ottintoise Laurence 
Ryelandt. Rien… hormis peut-être 
sa fille Valérie, qui travaille pour le 
secrétariat national d’Amnesty, ce 
dont elle est fière.

Avec nos théâtres
L’année 2019 a été placée sous le 
signe des droits de l’enfant, dans 
le cadre du 30e anniversaire de la 
Convention Internationale des Droits 
de l’Enfant. Roselyne Buisseret 
a rencontré les professeurs de 
5e et 6e primaire de nos écoles 
communales, pour leur présenter 
le dossier pédagogique réalisé par 
Amnesty à cette occasion. 

Le Groupe 54 a tenu un stand au 
Centre culturel d’Ottignies lors du 
Festival 0-18, en novembre, et lors 
de la présentation du spectacle 
sur la migration « La guerre des 
buissons », en décembre. Ce fut 
l’occasion de sensibiliser nos 
jeunes habitants et leurs parents, 
en leur offrant des bracelets et 
des pins rappelant les droits de 
l’enfant.

Les militants du groupe 54 d’Amnesty lors de l’événement Ville lumière, en décembre 2019.
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Mis à l'honneur
« Nous collaborons aussi avec le 
Centre culturel pour l’organisation 
de l’événement Ville lumière, chaque 
année, le soir du concert présenté 
dans le cadre de la journée des 
Droits humains. Nous allumons des 
bougies devant le Centre culturel et 
l’hôtel de ville. En 2018, nous avions 
prévu 7 gâteaux pour y placer 70 
bougies, afin de célébrer le 70e 
anniversaire de la Déclaration des 
droits humains. Notre campagne 
de vente de bougies se termine à 
ce moment-là. Elle dure un mois 
(NDLR : le Groupe 54 a vendu 
1800 bougies lors de la campagne 
2018). »

Roselyne Buisseret évoque la 
présence du Groupe 54 au Centre 
culturel pour la pièce « Daraya », sur 
la Syrie ; et au théâtre Blocry, pour 
la pièce « Cinglée » sur les violences 
faites aux femmes (en novembre). 
Et encore, le Marathon des Lettres, 
tous les ans en fin d’année. En 
2019, il a été organisé à la 
bibliothèque publique de Louvain-
la-Neuve les 27 et 30 novembre, 
et au Centre culturel d’Ottignies 
le 14 décembre. Le Groupe 54 
a concentré son action sur trois 
des dix individus/communautés 
en danger proposés par Amnesty : 
Yiliyasijiang Reheman (un Chinois), 
Emil Ostrovko (un Biélorusse) et 
les habitants de Grassy Narrows 
(Canada), victimes d’un grave 
empoisonnement au mercure.

« Nous aurons notre NAM – Nouvel 
An Militant – à Namur, le 25 janvier. 
Il y sera question du respect des 
droits des femmes, le combat 
de l’année 2020. Le secrétariat 
national nous communiquera les 
pistes à explorer, nous recevrons 
aussi une évaluation de notre 
travail, et des conseils pour nous 
améliorer. »

Avec la Ville
Roselyne Buisseret se réjouit de 
l’excellente collaboration avec le Kot 
Amnesty de Louvain-la-Neuve et la 
Ville, laquelle a toujours soutenu les 
actions du Groupe 54 (en autorisant 
notamment le déploiement de 
bâches sur la voie publique). Pour 
rappel, le directeur général de la 
section francophone d’Amnesty, 
l’Ottintois Philippe Hensmans, a été 
fait citoyen d’honneur de notre Ville 
en janvier 2009.

« Nous avons la chance d’avoir un 
échevinat des droits humains. Avec 
Abdel Ben El Mostapha, nous avons 
participé à la réflexion qui vient 
d’aboutit à l’élaboration d’une motion 
« Commune hospitalière ». Avec son 
prédécesseur Michel Beaussart, 
nous avons notamment planté un 
chêne rouge au bord du lac de 
Louvain-la-Neuve, pour célébrer le 
70e anniversaire de la Déclaration 
des droits humains. Plusieurs 
habitants étaient présents, des 
élèves de l’école de Lauzelle, des 
adultes handicapés du centre de 

jour de l’Escalpade… un moment 
très fort. »

Les militants ont mené plusieurs 
actions pour soutenir Amaya 
Coppens (dont une partie de 
la famille est ottintoise) et les 
étudiants détenus pour avoir exercé 
pacifiquement leur droit à la liberté 
d'expression, au Nicaragua.

« Les lettres, les pétitions remises 
aux ambassades, les cartes de 
soutien aux prisonniers avec les 
dessins des enfants restent notre 
tâche la plus importante. Hamid 
Babaei (NDLR : le doctorant iranien 
de l’ULiège que notre Ville avait 
« adopté » en décembre 2014, qui 
a été libéré en 2019) a confié au 
groupe Amnesty de Liège que le fait 
de savoir qu’il n’était pas oublié l’avait 
aidé à supporter l’enfermement. » ■

Signez les pétitions !

Vous pouvez signer les pétitions 
d’Amnesty en ligne. Il y en a 
une quarantaine actuellement : 
https://www.amnesty.be/veux-
agir/agir-ligne/petitions/

Rejoignez le groupe !

Le groupe 54 d’Amnesty serait 
très heureux d’accueillir de 
nouvelles forces vives : 
0476 / 24 16 49 
buisseretr@gmail.com

Soutien à Realco
Le Plan d’urgence communal a été déclenché le 10 janvier, pour un violent 
incendie dans le parc scientifique de Louvain-la-Neuve. Vous avez suivi 
l’évolution de la situation sur notre site www.olln.be et dans les médias.
L’usine de Realco - entreprise de produits d’hygiène à base d’enzymes - a 
été entièrement ravagée. Les pompiers ont pu sauver le nouveau bâtiment 
administratif de la société.

La Ville fait part de ses encouragements au CEO de Realco George 
Blackman et au personnel de la société faite citoyenne d’honneur en 
janvier 1999. 

Solidarité dans le parc scientifique (à l'arrière,  
les bâtiments de la Ciaco).
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La Ciaco

L
a Ciaco fête ses 50 ans 
cette année : bon anniver-
saire !

La coopérative est née en 1970 
à Louvain-Leuven, à l’initiative 
d’étudiants qui désiraient 
professionnaliser leur activité de 
vente de produits de papeterie à 
très bas prix et maîtriser les outils 
pour produire leurs supports 
pédagogiques.

« Internet n’existait pas. Le seul 
support était le papier », rappelle 
le directeur Geoffroy Wolters, qui 
a succédé à Bernard Mathot en 
2014.

Au moment de la scission de 
l’université, la Ciaco, francophone 
(NDLR : son pendant néerlandophone 
est l’ACCO) a déménagé à Louvain-
la-Neuve (en mars 1973), dans 
le local aujourd’hui occupé par le 
cercle Agro, à la place Galilée. A la 
rentrée 1974, un magasin s’ouvrait 
sur le site de Woluwe.

Le magasin de Louvain-la-Neuve 
proposait, outre de la papeterie 
et des copieurs, les pains de la 
Baraque, les pantalons Levis, les 
pulls Guitare, les bougies Cremers… 
et le premier t-shirt de Louvain-la-
Neuve !

« L’imprimerie est restée à Louvain 
jusqu’en 1976. Elle a été l’une des 
premières à s’installer dans le parc 
scientifique de l’avenue Einstein. 
Toujours axée sur l’impression 
et la distribution des supports 
pédagogiques, syllabus et livres. » 

La Ciaco a suivi l’expansion de la 
ville : en 1978, un 2e magasin 
s’est ouvert dans la Grand-Rue, 
plus grand et mieux organisé que 
le premier (lequel fermera un peu 
plus tard). 

La DUC a vu le jour en 1980, à 
la demande des étudiants, qui 
souhaitaient rassembler les services 
cours en un seul lieu (jusque-là, la 
distribution des syllabus et des 
livres était gérée par les cercles). 
La DUC s’est installée à la place 
Agora.

Une succursale spécialisée en 
beaux-arts, « Art et Création », s’est 
ouverte à la place de l’Université 
dans les années 90.

L’arrivée de L’esplanade
L’ouverture de L’esplanade en 
2005 a rebattu les cartes. La 
Ciaco s’est donnée un an pour 
observer les conséquences de ce 
bouleversement, avant de décider 
de réunir ses deux magasins dans 
la nouvelle rue Charlemagne (une 
surface de plus de 500m²).

« C’était ça ou mourir », se 
souvient Geoffroy Wolters. « L’axe 
commercial de la ville a basculé 
en une nuit. Les parkings sont 
devenus payants, l’attention des 
clients s’est détournée des anciens 
magasins. »

La DUC a quitté la place Agora pour 
occuper les locaux laissés libres par 
la Ciaco à la Grand-Rue.

« La clientèle a changé, nous avons 
dû nous adapter à de nouvelles 
demandes », constate Sandrine 
Thonon, en charge des achats pour 
la papeterie, du marketing et de 
la communication. « Au début des 
années 70, la ville était presque à 
100%  étudiante. Aujourd’hui, notre 
clientèle est composée en majorité 
des familles du Brabant wallon. Le 
samedi est devenu notre meilleure 
journée. Il a aussi fallu adapter nos 
horaires d’ouverture. »

L’imprimerie est sans doute le 
département qui a le plus évolué 
en 50 ans. Le numérique permet 
désormais une grande flexibilité 
et autorise la production de très 
petites quantités (c’est la spécialité 
de la Ciaco). 

« On travaille avec des petites 
maisons d’édition, belges et 
françaises, essentiellement dans le 
domaine scientifique : les Presses 
Universitaires de Louvain, de  
Namur et de Saint-Louis, Artemis, 
Quadrature… », détaille Geoffroy 
Wolters. « On répond aussi aux 
demandes de particuliers. Par 
exemple, le grand-père qui a 
rédigé l’histoire familiale et souhaite 
l’imprimer en 30 exemplaires pour 
l’offrir à ses enfants et petits-
enfants. »

Le directeur mentionne des revues, 
brochures, rapports, cartes…

« Nous imprimons même les carnets 
de suivi des avions, vols, pilotes… 
pour une compagnie aérienne ! »

En 2001, la Ciaco a lancé i6doc.
com, un système qui rassemble 
tous les acteurs de la chaîne de 
production et de distribution du 
livre scientifique. Les ouvrages 
sont produits à la demande, ce qui 
évite aux éditeurs de devoir stocker 
et leur donne une garantie sur la 
durée de vie du livre. Il n’y a plus 
d’invendus, ni de stock épuisé. 

Le directeur Geoffroy Wolters, le responsable de l’imprimerie Jérémy Verlinden et la responsable du marketing 
Sandrine Thonon.
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Mis à l'honneur

La coopérative néolouvaniste traite 
ainsi environ 10.000 commandes 
en ligne, chaque année. Ce service 
est réservé à des éditeurs qui ont 
un volume de vente significatif.

Local et écologique
La Ciaco fonctionne aujourd’hui avec 
30 équivalents temps plein (une 
dizaine à la papeterie, une dizaine à 
l’imprimerie, les autres à la librairie, 
à l’administration et à Woluwe) et 
des jobistes dont le nombre fluctue 
en fonction des activités étudiantes. 
Son chiffre d’affaires est d’un peu 
moins de 5 millions d’euros.

Elle entend continuer à s’affirmer 
comme entreprise locale, à offrir 
des services à la communauté 
néolouvaniste au sens large.

« Nous avons toujours essayé de 
maintenir une politique de prix juste 
et de proposer une offre la plus 
complète possible. Chez nous, tout 
s’achète à la pièce, pour éviter la 
surconsommation : il y a très peu 
de blisters. »

Le souci écologique se manifeste 
aussi dans le choix des produits 
(à côté de la Pritt, des tubes 
de colle « verts », des cahiers 
fabriqués en Belgique… ) et de la 
fourniture d’énergie : l’imprimerie 

est autosuffisante en production 
solaire (grâce aux panneaux placés 
sur le toit) et pour le reste, la Ciaco 
se fournit chez Cociter, société 
coopérative wallonne de fourniture 
d’électricité verte.

« Notre imprimerie n’utilise que 
des papiers éco-labellisés, les 
toners occasionnent très peu de 
déchets, nous accordons beaucoup 
d’importance au recyclage et à la 
réutilisation des emballages. Notre 
démarche a toujours été de faire 
coïncider le tirage à la demande, 
ainsi, pas de gaspillage. »

Le directeur évoque un contexte 
économique difficile, pour tous les 
secteurs d’activité de la Ciaco. Les 
achats de papeterie se font de plus 
en plus souvent sur Internet, le 
marché de l’imprimerie est de plus 
en plus ouvert et la concurrence 
vient de loin : Chine, Brésil…

« Nous réfléchissons à la manière 
d’utiliser Internet, pour améliorer 
encore nos services. Nous ne 
concurrencerons jamais Amazon, 
mais il y a des niches à explorer : 
le vert, le local… » ■

Coopérative

Dès sa création, la Ciaco a été une 
coopérative de consommateurs, 
destinée à fournir un service à sa 
communauté plutôt qu’à générer 
des revenus. Les bénéfices sont 
réinjectés dans l’entreprise, 
pour continuer à investir dans 
un équipement performant, 
privilégier l’emploi local et 
maintenir des prix compétitifs.

Dans une coopérative, l’entreprise 
appartient aux membres qui ont 
acheté une part de coopérateur. 
A la Ciaco, ils sont près de 
77.000.

A la création, la carte de 
coopérateur coûtait 20 francs 
belges. Aujourd’hui, elle s’élève 
à 10€ et donne droit à une 
réduction de 5% sur tous les 
achats. Elle est personnelle et 
valable à vie.

Certains coopérateurs ont choisi 
de participer plus concrètement 
à la vie de la coopérative en 
s’impliquant dans l’Assemblée 
générale de la coopérative. 
Celle-ci fixe les grands objectifs 
de la Ciaco et élit le Conseil 
d’administration, qui assure la 
gestion journalière.

« Les coopératives ont été 
oubliées pendant 15-20 ans. 
Depuis la crise bancaire, on 
constate un regain d’intérêt pour 
cette manière de travailler », se 
réjouit le directeur de la Ciaco. 
« Nous profiterons de notre année 
anniversaire pour remettre le 
concept au devant de la scène. »

50 ans, ça se fête !

La Ciaco fêtera son anniversaire 
avec ses clients, ses fournisseurs, 
d’autres coopératives… 

L’année 2020 sera marquée 
par différents événements, 
en cours d’élaboration : offres 
spéciales, journées pour les 
coopérateurs avec des réductions 
supplémentaires, ateliers 
créatifs, soirées…

www.ciaco.coop

Les représentants de la Ciaco ont rejoint le Premier échevin Cedric du Monceau sur la scène du Centre culturel.
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Nouvelles de la Ville

Décès
Pluvinage, Marie 02/10
del Castillo, Julia 02/10
Mawet, Elvire 03/10
Demortier, Maurice 03/10
Vivane, Jacques 04/10
Tillie, Robert 04/10
Renaud, Monica 05/10
Remy, Jean 06/10
Cabossart, Benoît 12/10
François, Marie 13/10
Van Koninxloo, Juliana 14/10
Lemaire, Michel 14/10
Charlier, Armand 17/10
Mottiaux, Camille 19/10
Philippe, Marcel 20/10

Vermeulen, Louise 23/10
Demoulin, Carmen 24/10
Heinze, Monika 24/10
Alsteen, Mariette 26/10
Grimont, Monique 28/10
Burlet, Claudine 28/10
Lehon, Lucien 03/11
De Leye, Jean 04/11
Delhaye, Gustave 05/11
Hosselet, Georges 06/11
Moukarzel, Emilio 09/11
vander Vorst, Jean 09/11
Thibaut, Edouard 10/11
Léoka, Jacques 10/11
Lemoine, René 10/11
Janssens, Patricia 10/11

Valentin, Francine 15/11
Vandenhove d’Ertsenryck,
Didier 15/11
Verlinden, Germaine 17/11
Bernat, Laslo 19/11
Dehaes, Micheline 19/11
Maki, Hiroko 21/11
Chabeau, Hélène 22/11
Leurquin, Charles 22/11
Hanawi, Chamoun 22/11
Munumga Tchomba pene
Lubangwana 24/11
Gagnage, Fernande 27/11
Michielin, Gabriella 28/11

Carnet familial

Un territoire en transition
Construisons-le ensemble ! Citoyens, associations, commerçants, entreprises… participez au lancement de 
« Proximity », le 19 février à Ottignies.

O
ttignies-Louvain-la-Neuve 
est la première commune 
belge à s’engager dans 
« Proximity ». Cette cam-

pagne vise à soutenir la réalisation 
de projets portés par des citoyens 
ou des organisations en faveur de 
la transition écologique et solidaire 
(NDLR : lire le BCO n°222 de dé-
cembre 2019).

Participez à la première rencontre, 
le 19 février à 18h30, dans la salle 
du Conseil de l’hôtel de ville (avenue 
des Combattants, 35, à Ottignies).

Vous y découvrirez ce qu’est 
« Proximity », ce sera l’occasion de 
rencontrer d’autres acteurs, de 
partager vos idées et valeurs, de 
créer des liens. 

Cette campagne s’adresse à tous: 
citoyens, associations, entreprises, 
commerçants et organisations. 
Chacun pourra s’engager selon 
ses moyens, sa disponibilité et ses 
envies.

Proximity, concrètement
•  Des rencontres entre les 

différents acteurs du territoire, 
pour favoriser les interactions, 
la connaissance de la réalité 
et des besoins de chacun et la 
construction de partenariats. 

•  Un appel à projets vers tous les 
projets citoyens en faveur de la 
transition écologique, solidaire 
et sociale, se déployant sur le 
territoire communal. Un jury 

indépendant composé notamment 
d’experts et de citoyens désignera 
les lauréats qui recevront un 
premier soutien financier de 
la Ville et un accompagnement 
par le Réseau transition et la 
Fondation BePlanet.

•  Du soutien par les entreprises 
implantées ou actives localement, 
les entrepreneurs et les 
commerçants, invités à venir 
rejoindre cet écosystème innovant 
pour partager leur expérience et 
soutenir des actions concrètes 
proches de chez eux.

•  Une grande campagne de 
mobilisation à l’échelle du territoire 
de la commune pour lever des 
moyens financiers, du matériel, du 
mécénat de compétences et du 
bénévolat en faveur des lauréats.■

www.proximitybelgium.be
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L
a séance débute après les 
interpellations de deux ha-
bitants : la première au su-
jet des mesures prises par 

la Ville et le CPAS pour qu’il soit 
procédé à la détection du radon 
et aux travaux nécessaires pour 
la protection des enfants dans les 
écoles, crèches et autres milieux 
d’accueil sous la responsabilité de 
la Ville/du CPAS ; la seconde, pour 
sauver la gare SNCB de Louvain-
la-Neuve.

A François Genot, l’échevin de la 
Santé Benoît Jacob annonce que 
11 bâtiments publics de Mousty 
et environs seront contrôlés au 
moyen de 43 détecteurs, jusqu’au 
printemps. Si une présence de 
radon supérieure à la norme 
est détectée, des mesures de 
remédiation seront prises. La 
présidente du CPAS Marie-Pierre 
Lewalle ajoute que les crèches ont 
été contrôlées de janvier à avril 
2019 : toutes ont un taux de radon 
inférieur à la norme. Des tests 
seront effectués à la résidence du 
Moulin et à la crèche des Vallées.

A Michaël Derom, la bourgmestre 
Julie Chantry signale que, vu les 
outils en cours d’élaboration à 
Louvain-la-Neuve (le SOL et le PCM), 
il est trop tôt pour demander au 
Collège de se prononcer. Les 
arguments de l’habitant seront 
ajoutés à la réflexion.

Les conseillers observent une 
minute de silence à la mémoire de 
l’ancienne conseillère communale 
et CPAS Patricia Janssens, 
décédée le 10 novembre. 

La bourgmestre annonce la 
démission de la conseillère Ecolo 
Natacha Legrand - qu’elle remercie 
pour le cœur qu’elle a mis à sa 
tâche - et reçoit la prestation 
de serment de son remplaçant 
Thomas Leclercq.

Politique du logement
Avant de présenter la Déclaration 
de politique générale 2019-2024 
pour le logement, la bourgmestre 
propose un exposé sur le contexte 
du logement en Brabant wallon 
- dans notre ville en particulier - et 
un bilan des actions de la mandature 
précédente. Le travail se poursuivra 
dans la continuité. Une nouveauté 
cependant : l’octroi d’une prime 
mensuelle communale de 100€ (à 
ajouter à la prime provinciale, de 
100€ également), pendant trois 
ans, pour les jeunes ménages qui 
souhaitent acquérir une maison à 
Ottignies-Louvain-la-Neuve.

La conseillère Géraldine Pignon 
demande si la Ville est prête à 
s’orienter vers un plafonnage des 
loyers. Le conseiller Jacques Otlet 
communique ses doutes quant à 
l’efficacité des outils « kangourou », 
« CLT » et « commodat » que la 
majorité essaie de mettre en œuvre. 
Il estime que la prime ne sera pas 
incitative, quand on voit le coût 
d’une maison dans notre ville. « Vous 
devriez demander à conventionner 
beaucoup plus de logements auprès 
des Sociétés de Logement de 
Service Public (SLSP) et de l’Agence 

Immobilière Sociale (AIS) provinciale, 
c’est prévu par le Code wallon du 
Logement, ça permet de prioriser 
les attributions pour les gens de la 
commune. » Le conseiller suggère 
une réduction des additionnels au 
précompte immobilier, qui pourrait 
être plus conséquente que la prime 
mensuelle de 100€.

A la conseillère, Julie Chantry répond 
que « La grille des loyers, ce n’est 
pas quelque chose qui dépend du 
niveau de pouvoir communal. Mais 
je me ferai un plaisir de relayer cette 
demande - que nous partageons - 
auprès des instances décisionnaires 
en la matière ». Au conseiller, elle 
promet de se renseigner sur le 
conventionnement, matière qu’elle 
connaît peu. Elle reconnaît que la 
prime n’est sans doute pas suffisante, 
ce sera une première expérience 
d’un an, l’objectif est d’aller plus loin 
en modifiant les conditions d’octroi.

L’échevin des Finances Philippe 
Delvaux se réjouit de la revalorisation 
prochaine de notre dotation du 
Fonds des communes, puisque celle-
ci devrait se baser sur les chiffres de 
2017 (et non plus ceux de 2013) 
qui ont vu notre taux de logements 
publics remonter au-dessus des 
10%. « D’après les chiffres dont je 
dispose, le nombre de communes 
qui atteignent ce pourcentage a 
chuté de 42 à 36, ce qui aura un 
effet de levier sur le montant de 
notre dotation. » 

La bourgmestre comprend que 
l’échevin se réjouisse de l’impact 
financier favorable pour notre 
Ville mais regrette que le taux de 
logements publics diminue dans 
autant de communes.

OLLN2.0 s’abstient, les autres 
votent pour.

Gestion Centre Ville
L’échevin du Commerce Cedric du 
Monceau demande aux conseillers 
d’approuver le renouvellement du 

Le compte rendu de la séance du 26 novembre.

Conseil communal

L’Ecolo Thomas Leclercq remplace Natacha Legrand 
sur les bancs de la majorité.
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contrat de gestion à conclure avec 
la Gestion Centre Ville (la GCV, qui 
organise notamment Louvain-la-
Neige et Louvain-la-Plage) pour 
trois ans.

La conseillère Christine Van 
De Goor espère qu’Ottignies 
sera intégrée dans le prochain 
contrat, puisque l’association 
des commerçants d’Ottignies se 
redynamise.

La conseillère Raphaële Buxant 
évoque l’assemblée du groupe 
Kayoux (28 participants) : la moitié 
des votants se sont prononcés pour 
un arrêt du contrat avec la GCV. 
« Ceci dans un contexte général où 
la confiance est détériorée face à 
toutes ces associations de type 
public-privé qui gèrent des fonds 
publics avec trop souvent des 
malversations possibles à la clef. »

L’échevin s’étonne de cette réaction 
alors que pour les administrateurs 
de la GCV, il s’agit quasiment 
de bénévolat : pas de jetons de 
présence, pas de dividendes. « Il 
y a une structure de contrôle, un 
trésorier, un audit et un rapport 
annuel sur les comptes. Mais je 
comprends votre frustration de ne 
pas être représentés au sein de 
l’AG. » 

La bourgmestre se dit choquée 
par les propos du groupe Kayoux. 
« La GCV fait du bon travail. Si vous 
aviez pris la peine de les contacter, 
ils vous auraient renseignés. Vous 
amenez de la suspicion. A vous 
entendre, on a l’impression qu’on 
est sur une future affaire Publifin 
pour la GCV ! »

Les conseillers Nicolas Van der 
Maren et Bénédicte Kaisin, qui 
représentent OLLN2.0 au sein 
de l’AG de la GCV, sont eux aussi 
choqués. « En réunion des Affaires 
générales, on a proposé de vous 
apporter des renseignements 
complémentaires, vous ne nous 
avez pas sollicités. » 

La conseillère Jeanne-Marie Oleffe, 
à l’origine de la création de l’ASBL, 
remarque que celle-ci fonctionne 
comme une coopérative. « Il n’y a 
rien de plus démocratique qu’une 

coopérative. Ce n’est pas les 
15.000€ que la Ville lui octroie qui 
permettraient d’animer le centre 
de Louvain-la-Neuve, si la Ville 
devait le faire elle-même ! »

Les conseillers votent pour à 
l’exception de Kayoux (1 contre 
et 1 abstention).

Navette autonome
L’échevin de la Mobilité David 
da Câmara Gomes propose aux 
conseillers d’approuver le marché 
qui permettra de procéder à 
la consultation des bureaux 
d’expertise pour le développement 
du projet de navette autonome 
« Navajo » dans le parc scientifique 
de Louvain-la-Neuve.

La conseillère Nancy Schroeders 
demande s’il est encore intéressant 
que le trajet passe par le China 
Belgium Technology Center (CBTC), 
dès lors que ce projet a pris du 
retard.

Les conseillères Kayoux mention-
nent les votes contre ce projet 
lors de leurs assemblées 
citoyennes d’avril et novembre. 
« Cette technologie ne va-t-elle 
pas entraîner la disparition des 
chauffeurs de bus ? Et si on attendait 
que cela fonctionne vraiment avant 
d’investir énormément ? Ce projet 
est estimé à 872.000€ alors 
qu’une navette Proxibus coûte 
23.000€. Le développement de 
voitures et navettes autonomes ne 
se fera pas sans la 5G… »

Le conseiller Hadelin de Beer de 
Laer remarque que beaucoup 
de partis politiques sont pour la 
participation citoyenne. « Mais 
ici, c’est à vous dégoûter de la 
participation ! On serait au café 
du Commerce, quelle serait la 
différence ? Où est la réflexion ? Un 
état des lieux un peu rationnel ? »

« Ce n’est pas le sujet ! », lance 
Raphaële Buxant.

L’échevin rappelle que c’est le TEC 
qui va assumer l’essentiel de l’effort 
financier, pour essayer d’acquérir 
du savoir-faire. « Si le TEC investit 
dans ce projet, c’est pour ne pas 
laisser ces technologies au privé. 

Si on parvient à faire tourner la 
navette sur un circuit pendant 
une demi-heure, ce sera déjà une 
réussite. Il s’agit d’un laboratoire en 
temps réel, un test qui va durer un 
an. On espère développer quelque 
chose qui sera utile, mais à ce 
stade, on ne peut que l’espérer. »

David da Câmara Gomes signale 
que le CBTC n’est qu’un point sur 
l’itinéraire de la navette - le retard 
du chantier n’a pas d’incidence - 
et que le Collège continue de 
réfléchir en parallèle à un projet 
de navette intra-communale. « On 
s’est engagés dès le début à faire 
fonctionner le projet avec la 4G 
uniquement. Il faudra du wifi, mais 
on ne mettra pas la 5G ! » Il félicite 
la conseillère Kayoux d’être si 
rapidement devenue une « politique 
politicienne ».

« Attaque ad hominem ! », lance 
Raphaële Buxant.

Le Premier échevin Cedric du 
Monceau évoque l’intérêt de faire 
de la recherche, dans une ville 
universitaire. « On a la chance de 
tester quelque chose. Même si 
j’aime saluer le chauffeur du bus, 
et si j’aimais le métro de Paris avec 
ses tickets et ses poinçonneurs. »

Les conseillers votent pour, moins 
deux « contre » (Kayoux) et deux 
abstentions (Christine Van De Goor 
et Jacques Otlet).

Terrain d’Aventures
Les conseillers approuvent l’octroi 
de la subvention annuelle au 
Terrain d’Aventures (2000€), à 
l’exception de 4 abstentions au 
sein d’OLLN2.0. « On ne conteste 
pas la qualité de cet espace, mais 
pouvoir disposer d’un rapport 
d’activités ne serait pas superflu », 
remarque la conseillère Nancy 
Schroeders.

Le conseiller Jacques Otlet 
demande pourquoi cette ASBL 
semble bénéficier d’un régime de 
faveur, puisqu’elle ne s’inscrit ni 
dans les subsides aux associations 
sociales, ni dans les subsides aux 
associations jeunesse, ni dans 
les subsides aux associations 
culturelles. « A titre de comparaison, 
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le plus gros subside octroyé à une 
association sociale s’élève à 1133€. 
Ici, c’est 2000€ sans justification… 
et ça fait des années que ça dure ! »

L’échevin de la Jeunesse Benoît 
Jacob répond que le Terrain doit 
justifier l’utilisation des subsides. 
Cela ne passe pas au Conseil, mais 
on pourrait prévoir que le rapport 
se trouve dans le dossier soumis 
aux conseillers, l’an prochain.

Deux motions
En fin de séance, les conseillers 
votent à l’unanimité une motion 
d’urgence climatique, qu’ils 
adresseront à la Région, au 
Fédéral et à l’Europe.

Une seconde motion, pour 
qualifier notre Ville de « Commune 
hospitalière » (projet initié par le 
CNCD 11.11.11), est également 
votée à l’unanimité. Et très 
fortement applaudie par le public, 
venu en nombre pour féliciter tous 

ceux qui se sont investis pendant 
des mois pour aboutir à un texte 
qui satisfasse les cinq groupes 
politiques et les associations.

Le conseiller Pierre Laperche 
énumère les six axes sur lesquels 
la Ville propose de s’engager 

pour accueillir encore mieux les 
migrants. L’échevin en charge de 
l’Accueil des personnes d’origine 
étrangère Abdel Ben El Mostapha 
remarque que notre commune 
était déjà hospitalière, même sans 
cette motion. Il se lève et, solennel, 
promet que cette motion vivra ! ■

C
omme chaque année, le 
Conseil communal et le 
Conseil de l’action sociale 
se réunissent pour éva-

luer les synergies entre la Ville et le 
CPAS. Elles sont nombreuses. La 
présidente du CPAS Marie-Pierre 
Lewalle les détaille : la gestion du 
personnel, la prévention et protec-
tion au travail, les marchés publics, 
les achats groupés, le service infor-
matique, le nettoyage des locaux, la 

distribution du courrier, les Initiatives 
Locales d’Accueil (ILA), le Plan d’ur-
gence et d’intervention (dans lequel 
le CPAS prend en charge le volet 
psycho-social), les activités pour les 
aînés…

Marie-Pierre Lewalle évoque la 
future maison de repos et de soins 
(MRS), pour laquelle la Ville a mis 
un terrain à disposition à Mousty. 
La Ville a obtenu des subsides 

pour la dépollution de ce terrain, 
programmée en 2020. La présidente 
rappelle aussi la participation du 
CPAS à l’élaboration de la motion 
« Commune hospitalière » votée le 
26 novembre.

« Le CPAS va organiser une 
journée de formation sur le thème 
des violences envers les femmes. 
Le personnel de la Ville y sera 
invité, ainsi que les associations 
communales concernées. »

Ce Conseil est aussi l’occasion de 
présenter le bilan annuel du CPAS 
et son budget pour l’année suivante. 

Le CPAS emploie 123 personnes. 
Les aides familiales soutiennent 
230 ménages. Les crèches, la 
halte accueil, les accueillantes et 
co-accueillantes ont encadré 251 
enfants (c’est plus que l’an dernier, 
grâce à l’ouverture d’un 3e co-accueil 
à Blocry).

Quelque 595 RIS (Revenu d’Insertion 

Le compte rendu de la séance du 10 décembre.

Un Conseil commun Ville-CPAS, pour évaluer les synergies entre les deux institutions.

La motion pour qualifier notre Ville de « Commune hospitalière » a été votée à l’unanimité. Le public était 
présent en nombre pour féliciter ceux qui se sont investis pendant des mois pour aboutir à un texte qui 
satisfasse les cinq groupes politiques et les associations.
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Sociale) sont payés chaque mois (la 
moyenne était de 576 en 2018). 
Parmi les bénéficiaires, 35% sont 
des jeunes entre 18 et 25 ans, les 
autres se répartissent entre 26% 
à Louvain-la-Neuve et 39% pour 
les autres entités de la commune. 
Le service Insertion a mis 98 
personnes à l’emploi sous contrat 
Article 60, durant les 10 premiers 
mois de 2019.

Le service Logement a reçu 477 
nouvelles demandes, 72 garanties 
locatives ont été octroyées. Le 
CPAS compte 28 places ILA 
(Initiatives Locales d’accueil) 
agréées par Fedasil pour l’accueil 
des demandeurs d’asile durant leur 
procédure, réparties dans quatre 
logements.

« Il y en avait cinq jusqu’en novembre, 
mais l’un d’entre eux a été déclaré 
insalubre. On espère en retrouver 
un 5e, auprès de la Ville ou d’un 
propriétaire privé. »

Plus de 21.300 repas sont livrés à 
domicile et à la résidence du Moulin. 
Il s’agit désormais de repas froids 
(à réchauffer par les bénéficiaires), 
livrés pour deux jours, dans des 
contenants recyclables.

Parmi les autres aides : les aides 
urgentes (surtout alimentaires), 
les subsides concernant les 
factures (d’eau, de mazout, de 
gaz, d’électricité), le soutien aux 
enfants…

La présidente présente des photos 
de l’intérieur de la crèche La 
Pyramide (dont les espaces ont été 
mis en conformité et améliorés), du 
nouveau co-accueil de Blocry, de 
la nouvelle crèche des Vallées et 
des salles de bains rénovées à la 
résidence du Moulin (des douches 
ont remplacé les baignoires sabots).

Budget 2020 du CPAS
Après le bilan, la présidente présente 
le budget ordinaire du CPAS, d’un 
montant de 17.269.500€ (il était 
de 17.029.597€ l’an dernier). Soit 
549€ par habitant (la moyenne 
wallonne est de 610€ par habitant).

La part communale s’élève à un 
peu plus de 4.500.000€ (pour 

4.365.000€ au budget initial 
2019).

Au niveau du budget extraordinaire 
(246.121€), le CPAS devra 
assumer la fin des travaux pour 
l’aménagement d’un logement 
d’urgence et de locaux pour le service 
d’insertion à la chaussée de La Croix, 
la voiture pour la distribution des 
repas, l’aménagement des jardins 
de la crèche La Pyramide, de la 
halte-garderie et de la résidence 
du Moulin. Quelque 100.000€ sont 
prévus pour la MRS.

Pour des raisons administratives, 
le vote du budget aura lieu lors du 
prochain Conseil communal, mais 
le débat se déroule dans la foulée 
de la présentation.

Le conseiller du CPAS Patrick 
Piret-Gérard explique que les 
représentants de son groupe au 
CPAS ont voté ce budget pour 
avoir eu satisfaction sur plusieurs 
choses, notamment le principe de 
facturation interne et l’inscription 
d’un montant de 100.000€ pour 
la MRS. Il regrette néanmoins 
les contraintes administratives et 
juridiques de plus en plus lourdes, 
qui limitent les possibilités d’actions 
innovantes. Il regrette également la 
disparition du service de livraison 
de repas chauds au quotidien, et 
du service de taxi social basé sur 
un réseau de bénévoles (le service 
a été confié à l’ASBL Taxistop).

Le conseiller Jacques Otlet 
remarque que les dépenses du 
CPAS ont augmenté de 3 millions 
d’euros depuis 2015, alors que la 
population de notre ville est stable : 
« Pourquoi ?! ». Il s’interroge aussi 
sur les raisons de l’augmentation 
des dépenses de personnel et 
estime que le poste qualifié de « 2e 
pilier de pensions » (67.000€) n’est 
pas assez élevé. S’agissant des ILA, 
il cite 348.000€ de dépenses et 
268.000€ de recettes : « C’est 
80.000€ de déficit budgété. 
Pourquoi, alors qu’il y avait un léger 
boni l’an dernier ? » Le conseiller 
Dominique Bidoul signale qu’il ne 
trouve pas trace des 120.000€ 
prévus pour les irrécouvrables. 

Marie-Pierre Lewalle répond à 

plusieurs questions et promet 
de se renseigner pour celles qui 
nécessitent des explications plus 
techniques.

Conseil communal
S’en suit, un Conseil communal d’une 
vingtaine de points. La conseillère 
Raphaële Buxant annonce qu’elle 
s’abstiendra sur tous, l’assemblée 
de Kayoux n’ayant pas eu lieu.

« Il ne faut pas venir au Conseil 
alors », remarque le conseiller 
Dominique Bidoul.

« La démocratie doit-elle s’arrêter 
parce qu’il n’y a pas eu votre 
assemblée ? », s’étonne le Premier 
échevin Cedric du Monceau.

« Notre leitmotiv est de voir loin et 
de commencer petit. A ce jour, on 
s’est déjà positionné sur 7 conseils 
communaux. Je vous demande 
un peu de patience », répond la 
conseillère.

L’échevin de la Culture David da 
Câmara Gomes demande aux 
conseillers de voter un subside de 
3000€ à l’ASBL Transcultures pour 
le festival City Sonic qui s’est déroulé 
fin novembre à Louvain-la-Neuve. 

Le conseiller Nicolas Van der Maren 
regrette que cette demande arrive 
alors que le festival a déjà eu lieu. 
« On a l’impression d’être mis devant 
le fait accompli. La demande de 
subsides date du 14 octobre : 
pourquoi ne pas avoir présenté le 
point fin octobre ou fin novembre ? ! » 

L’échevin répond que c’est le travail 
de l’administration de faire monter 
les dossiers au Conseil, quand elle 
est prête. Il estime que le fait de 
voter le subside après l’événement 
n’est pas un problème, cela arrive 
assez souvent. Il estime qu’il n’y a pas 
d’incertitude pour les associations 
car il est certain d’être soutenu par 
une majorité forte.

Les conseillers de la minorité avalent 
de travers. « On rentre à la maison 
alors ? », intervient Jacques Otlet.

L’échevin hausse le ton et demande 
au président du Conseil de faire 
respecter la loi. « Ce n’est pas le 
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CPAS ici, on ne parle pas quand on 
veut ! » (NDLR : au conseil du CPAS 
les échanges sont plus libres qu’au 
Conseil communal, où le président 
distribue la parole).

Nicolas Van der Maren s’étonne 
ensuite du montant de 3000€, alors 
que l’ASBL en demandait 2000. 
« Comment allez-vous expliquer aux 
associations locales que le contexte 
budgétaire leur impose de faire un 
effort… alors que vous octroyez 
1000€ de plus à une association 
de La Louvière ? »

L’échevin justifie : « C’est un très 
beau projet, quelque chose qu’on a 
peu exploré jusqu’ici. Quand je les 
ai rencontrés, je leur ai proposé de 
demander 2000€, ce qu’ils ont fait. 
Et quand j’ai constaté qu’on n’aurait 
guère plus de demandes d’ici la fin 
de l’année, j’ai estimé qu’on pouvait 
leur donner davantage. L’enveloppe 
budgétaire est là, elle est faite pour 
être utilisée pour des projets, à la 
demande. »

Jacques Otlet résume : voyant qu’il 
n’a pas utilisé toute son enveloppe, 
l’échevin de la Culture préfère la 
dépenser plutôt que de la rendre 
à l’échevin des Finances. « Cela ne 
cadre pas avec l’esprit gestionnaire 
que j’avais senti chez M. Delvaux. »

David da Câmara estime que la 
minorité a cherché un sujet sur 
lequel intervenir, vu l’ordre du jour 
léger. Ce qui désespère la conseillère 
Mia Dani: « J’ai l’impression qu’on 
rit de nous. On n’écoute pas ce 
qu’on dit, on n’écoute pas ce que 
Kayoux dit, je voudrais un peu plus 
de respect pour l’opposition. »

Les conseillers OLLN2.0 votent 
contre ce subside.

L’échevin en charge des Cultes 
Benoît Jacob demande l’octroi d’un 
subside extraordinaire de 2900€ 

à la fabrique d’église Notre-Dame 
de Mousty, pour la rénovation de la 
chaire de vérité de l’église. 

Le conseiller Dominique Bidoul 
regrette qu’on n’ait pas plutôt fait 
appel à une entreprise de travail 
adapté/d’économie sociale.

L’échevin répond que la chaire, qui 
date du 16e siècle, est classée. En 
plus des marches vermoulues, il y 
avait des moulures à réparer, ce 
qui exigeait d’avoir une certaine 
habitude de ce type de travail.

L’échevin en charge des Relations 
Nord-Sud Abdel Ben El Mostapha 
demande l’octroi de subsides à deux 
projets portés par des citoyens de 
notre ville, l’un à Haïti (3000€), 
l’autre en Côte d’Ivoire (3116€).

En fin de séance
Lors du quart d’heure de questions-
réponses, le conseiller Dominique 
Bidoul regrette les décorations de 
Noël « lamentables » dans le centre 
d’Ottignies. « Il y a trois ans, M. du 
Monceau m’avait dit qu’on allait me 
faire plaisir et enfin placer un sapin 
magnifique sur la place du Centre. 
C’était juste avant les élections ! Cette 
année, l’arbre est deux fois plus petit 
et il n’y a même pas une guirlande ! 
Le marché de Louvain-la-Neuve 
est superbe, les commerçants du 
centre d’Ottignies ont le droit aussi 
d’avoir un sapin digne d’une ville de 
31.000 habitants ! »

L’échevin en charge de l’Energie 
Abdel Ben El Mostapha annonce 
que les guirlandes sont en cours 
d’installation. 

L’échevin du Commerce Cedric du 
Monceau ajoute qu’il s’est battu pour 
sauver l’étoile, c’est déjà ça. « C’est 
vrai que par rapport au sapin que 
j’ai été voir à Strasbourg, le nôtre 
est très très très petit. Mais on 
me dit que le marché d’Ottignies 

va mieux que celui de Wavre ! »  
Il signale que l’événement « Arts 
d’hiver » a quitté la place du Centre 
pour la Ferme du Douaire, où il 
pourra occuper plus de place. 

Le conseiller Nicolas Van der Maren 
évoque l’avant-projet de Schéma 
d’Orientation Local (SOL) pour 
l’extension Nord-Est du centre urbain 
de Louvain-la-Neuve. Il passera au 
Conseil du 17 décembre, pour 
adoption. La majorité a demandé au 
bureau d’étude de venir le présenter 
juste avant la séance… « trop tard 
pour avoir le temps de l’analyser », 
regrette le conseiller. « Pourquoi ne 
pas avoir organisé cette présentation 
aujourd’hui, puisque l’ordre du jour 
était léger ? » Le conseiller souhaite 
pouvoir disposer d’un rapport du 
travail accompli par le panel citoyen 
au cours des ateliers qui se sont 
déroulés au printemps passé.

La bourgmestre Julie Chantry parle 
d’un timing très serré pour pouvoir 
adopter un SOL en septembre 
2020, date butoir pour que celui-
ci puisse déployer pleinement ses 
effets. Elle rappelle que le vote 
portera sur un avant-projet. Il 
sera suivi d’un Rapport sur les 
Incidences Environnementales (RIE), 
d’un nouveau vote en Conseil, d’une 
enquête publique… « Il y aura d’autres 
moments où les propositions 
d’amendements pourront être 
intégrées. » Elle rappelle au conseiller 
qu’il a été invité à la réunion publique 
de fin des ateliers, le 19 juin. Les 
PV des ateliers se trouvent sur le 
site https://sol-llncentre.be

La conseillère Bénédicte Kaisin 
considère que l’avant-projet aurait 
dû être soumis à la CCATM. La 
bourgmestre répond que ce n’est 
pas une obligation (à l’inverse du 
contenu du RIE), et que la CCATM 
a eu la chance d’être représentée 
par une personne, dans le panel 
citoyen. ■

Le compte rendu de la séance du 17 décembre.

L
es deux premiers points de 
l’ordre du jour concernent le 
Schéma d’Orientation Local 
(SOL) pour l’extension Nord-

Est du centre urbain de Louvain-
la-Neuve. Vu l’importance du sujet 
(on se souvient de la consultation 
populaire au sujet de l’extension de 

L’esplanade), la bourgmestre Julie 
Chantry a invité le bureau d’études 
à venir exposer l’avant-projet de SOL 
une heure plus tôt. La plupart des 
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membres du Conseil et un public 
nombreux sont présents. Ils ont l’oc-
casion de poser des questions en 
fin de présentation, ce qui permet 
de clarifier plusieurs éléments de 
ce dossier.

La bourgmestre présente le 
calendrier prévu : la commande 
d’un Rapport sur les Incidences 
Environnementales (RIE), puis une 
enquête publique, avant l’adoption 
définitive du SOL par le Conseil en 
septembre 2020 (NDLR : lire page 
29).

La minorité critique le peu de 
citoyens retenus pour participer 
aux ateliers organisés de mars à 
juin 2019, sur ce sujet. Elle se dit 
choquée de ne pas avoir pu en être. 
La participation citoyenne doit venir 
en complément de la démocratie 
représentative et non en exclusion, 
selon le conseiller Nicolas Van 
der Maeren, qui regrette aussi 
l’absence de concertation avec les 
propriétaires des lieux. Il relève 
cependant des éléments positifs 
dans le projet et pose des questions 
quant à l’éventuelle disparition de la 
station service et au financement 
des travaux.

La conseillère Raphaële Buxant 
regrette le délai d’information 
extrêmement court laissé aux 
conseillers pour analyser le dossier. 
L’assemblée générale de Kayoux a 
relevé de nombreux points positifs 
mais a également émis plusieurs 
réserves.

Le conseiller Hadelin de Beer de 
Laer rappelle que la législation 
impose un calendrier serré et que 
si les délais ne sont pas tenus, le 
projet ne pourra aboutir.

La conseillère Bénédicte Kaisin 
regrette que la Commission 
Consultative d'Aménagement du 
Territoire et de la Mobilité n’ait 
pas été consultée et se méfie du 
travail d’arbitrage du Collège. Ce à 
quoi Julie Chantry rappelle que la 
concertation avec la CCATM n’est 
pas imposée à ce stade mais bien 
lors du RIE. Les ayants droit ont été 
invités aux ateliers participatifs, les 
droits de la station seront respectés ; 
la question du financement, si elle 

est légitime, ne relève pas d’un SOL, 
carte d’orientation qui donne des 
objectifs à titre indicatif. Quant à 
l’information des uns et des autres, 
elle était accessible via un site où 
se trouvaient tous les rapports des 
réunions.

La conseillère Nadine Fraselle 
précise que lors de la restitution en 
juin, elle a constaté que la plupart 
des objectifs stratégiques issus du 
processus participatif avaient été 
repris.

Résultat du vote: la majorité et 
une représentante de Kayoux 
approuvent l’avant-projet de SOL, les 
conseillers OLLN2.0 s’abstiennent, 
la 2e conseillère Kayoux vote contre.

Le RIE du SOL
Au point suivant, il faut se 
mettre d’accord sur le contenu 
du Rapport sur les Incidences 
Environnementales (RIE) du SOL. 

Les conseillères Kayoux s’inquiètent 
par rapport au processus engagé et 
demandent confirmation du timing 
prévu, de la possibilité d’intervention 
des citoyens, de la désignation du 
prochain bureau d’études. Elles 
demandent aussi l’élargissement 
du travail aux impacts régionaux et 
internationaux et font une longue 
liste de ce qui leur semble manquer 
dans le projet. 

La bourgmestre Julie Chantry les 
rassure : une réunion publique sera 
organisée au lancement du RIE, 
la sélection d’un bureau d’études 
est soumise à la législation sur les 
marchés publics, et à part l’option 
de non-couverture de la gare (qui 
est reprise), les autres demandes 
dépassent le cadre d’un RIE sur un 
SOL.

Ecolo, Avenir, PS et Kayoux 
approuvent, OLLN2.0 s’abstient.

Police et zone de secours
La conseillère Géraldine Pignon 
annonce que Kayoux s’abstiendra sur 
les points qui concernent des aspects 
financiers (budget de la police, budget 
de la Ville, taxes…), car sa collègue 
et elle ne disposent pas d’assez de 
connaissances dans ces matières.

Petit échange de vues entre le 
conseiller Jacques Otlet et l’échevin 
des Finances Philippe Delvaux à 
propos du compte 2018 de la police, 
de son budget 2020 et du budget de 
la zone de secours du Brabant wallon, 
tous trois approuvés à l’unanimité 
moins les deux votes de Kayoux 
(abstention, comme annoncé).

Une série de subventions (ProVelo, 
ludothèques publiques, Maisons 
Communales d’Accueil de l’Enfance 
(MCAE) « Les petits loups de la 
Sapinière et du Bauloy », haltes 
garderies, Collectif des Femmes) 
sont approuvées, avec ou sans 
l’abstention de Kayoux.

Budget 2020
Viennent enfin les points relatifs au 
budget communal 2020, assortis 
des règlements concernant les 
centimes additionnels au précompte 
immobilier et la taxe additionnelle à 
l’impôt des personnes physiques IPP. 
L’échevin des Finances explique les 
raisons des augmentations (NDLR 
lire page 28).

Le conseiller Jaques Otlet fustige 
l’échevin : aucun des problèmes 
évoqués n’est neuf, les recettes 
fiscales ont beaucoup augmenté ces 
dernières années; il exhorte à faire 
des restrictions dans les dépenses, 
en vain, dit-il. « C’est l’estocade 
avec les additionnels, pour financer 
un ambitieux Plan Stratégique 
Transversal (PST). » Il annonce un 
problème : d’après lui, la Région 
a refusé la taxe sur les bureaux, 
il manquera donc 700.000€ en 
recettes.

Le conseiller Cédric Jacquet estime 
que le plan de communication de 
l’échevin est bien rodé mais il aurait 
aimé des comparaisons avec les 
villes du Brabant wallon semblables 
à la nôtre. « De plus, selon un 
tableau prospectif, la Ville sera de 
nouveau dans le rouge en 2024, 
malgré des prévisions optimistes 
pour la police et le CPAS. » Mais 
il accorde à l’échevin une réelle 
volonté de diminuer les dépenses.

Philippe Delvaux répond qu’il a le 
souci de dire les choses telles 
qu’elles sont et soulève le fait 
que la plupart des communes 
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éprouvent les mêmes difficultés. 
Faire un budget, c’est traduire une 
politique et prendre des risques. Il 
faut avancer en matière d’énergie, 
de mobilité, de participation, de 
politique sociale, d’enseignement 
et de sécurité. La majorité fait 
face à ces défis avec réalisme 
et sans risquer de tomber dans 
le CRAC (mise sous tutelle de la 
Ville), d’où cette volonté de trouver 
aussi de nouveaux contribuables, 
hors habitants : taxes sur les écrits 
publicitaires et sur les surfaces 
de bureau. Il n’a pas encore eu de 

confirmation formelle de la part de 
la Région, mais si la taxe sur les 
surfaces de bureau est recalée, elle 
sera remise à l’étude.

Le conseiller Jacques Otlet ne 
partage pas les objectifs de la 
majorité mais reconnaît à l’échevin 
le mérite d’être clair quand il affirme 
qu’il s’agit de choix politiques. 

La conseillère Nadine Fraselle 
rappelle qu’Ottignies-Louvain-la-
Neuve est réputée pour son bien-
être et la qualité de ses services, ce 

qui a évidemment un coût, et que 
si la minorité présente les initiatives 
nouvelles comme si c’était négatif, 
elle estime par contre que ce sont 
des dépenses légitimes et que le 
PST est un plan très positif.

Le budget est voté par 19 voix pour. 
8 conseillers votent contre et deux 
s’abstiennent.

Enfin, le budget 2020 du CPAS 
(présenté et discuté la semaine 
précédente) est approuvé à 
l’unanimité.■

Augmentation des impôts : pas le choix
L’Echevin du Budget Philippe Delvaux 
l’avait annoncé dans le Bulletin 
communal de juin 2019 : notre 
Ville est confrontée à des finances 
en difficulté. Le dossier du Bulletin 
(consultable sur notre site www.olln.
be) en expliquait les raisons.

Pour pouvoir mener à bien ses 
projets - notamment, accélérer 
la transition et recréer du lien 
social - certains règlements-taxes 
ont été revus et deux nouvelles 
taxes instaurées, pour toucher de 
nouveaux contribuables : une taxe 
sur les écrits publicitaires et une 
taxe sur les surfaces de bureau. 
Depuis, la Ville a appris que la 
Région n’approuvait pas cette 
dernière taxe, pour l’exonération 
limitée à l’enseignement obligatoire. 
La Ville réfléchit à un nouveau 
texte qui permette d’atteindre les 
objectifs de son 1er règlement.

La majorité a aussi décidé 
d’augmenter l’impôt des personnes 
physiques de 6,7 à 7,7% et le 
précompte immobilier 2100 à 
2400 centimes additionnels. Pas 
de gaieté de cœur, cela va de soi.

Le budget 2020 était présenté au 
Conseil communal du 17 décembre. 
Suite aux mesures prises, il 
présente un boni à l’exercice propre 
de 148.881€ et un résultat global 
positif de 1.246.017€. La réserve 

ordinaire reste de 1.689.854€. 
Le poste relatif aux provisions 
est alimenté à concurrence de 
600.000€, ce qui porte son solde 
à 1.036.631€.

Les priorités
Philippe Delvaux a expliqué comment 
des budgets supplémentaires 
étaient alloués à des thématiques 
sur lesquelles la majorité veut mettre 
l’accent : l’énergie (sensibilisation et 
programme OLLN/Energie-Climat), 
la participation (recrutement d’une 
personne), la mobilité (location de 
véhicules partagés, actions de 
sensibilisation, recrutement d’une 
personne) et l’environnement 
(retour de la nature en ville, zéro-
déchet, préparation au passage à 
la poubelle au poids). 

Le personnel communal est 
également renforcé (services 
Informatique, Enseignement, 
Citoyens et Travaux). 

« Le budget 2020 prévoit un 
programme d’investissements 
importants cadrant dans les 
objectifs de notre Plan Stratégique 
Transversal : l’égouttage de la 
rue Croix Thomas, la rénovation 
énergétique de l’école de Limauges, 
les économies d’énergie suite au 
remplacement progressif des 
luminaires, la sécurisation des 
voiries souterraines de Louvain-la-

Neuve (NDLR : le « désenfumage »), 
la réfection du pont et la construction 
d’une passerelle à la rue des Deux 
Ponts, la participation de la Ville au 
projet de piscine olympique. »

Des budgets importants sont 
maintenus pour poursuivre 
les politiques en matière 
sociale, environnementale et 
d’enseignement. D’autres budgets 
ont fait l’objet d’une révision détaillée, 
voire d’une réduction, notamment 
en matière de fournitures. 

Les dotations à la zone de police et 
au CPAS restent identiques, mais 
celle à la zone de secours continue 
malheureusement d’augmenter 
(effet renforcé par une réduction 
du subside octroyé par la Province).

« Le coût du personnel intègre 
une augmentation du taux des 
cotisations patronales « pension » 
pour le personnel statutaire et la 
mise en place d’un 2e pilier de pension 
pour les agents contractuels. Le 
budget couvre aussi l’entièreté de 
la cotisation de responsabilisation 
du personnel statutaire, montant 
correspondant à la différence entre 
le montant provisionné pour les 
statutaires encore en fonction et 
l’allocation de pension payée aux 
statutaires déjà pensionnés. » 
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L’avenir des environs de L’esplanade
Le processus urbanistique 
« Schéma d’Orientation Local » 
(SOL) en cours pour l’extension 
Nord-Est du centre urbain de 
Louvain-la-Neuve - qui a suivi la 
consultation populaire au sujet de 
l’extension de L’esplanade - doit 
être terminé pour septembre 
2020.

La majorité communale a souhaité 
y faire participer la population, de 
mars à juin 2019.

Un peu moins de 25 habitants 
(retenus suite à un appel à 
candidatures) ont participé à 
cinq ateliers, pour apporter 
leurs remarques sur l’analyse 
contextuelle proposée par le 
bureau d’études Impact, et définir 
21 objectifs stratégiques (certains 
faisant l’unanimité, d’autres non). 

Le Collège communal a conservé 
la plupart de ces objectifs 
stratégiques, les a complétés par 
d’autres, avant de définir une série 
d’objectifs opérationnels. Il s’est 
ensuite penché sur la traduction 
de ceux-ci à travers une carte 
d’orientation. 

Objectifs et carte étaient soumis 
au Conseil communal du 17 
décembre. Ils sont à découvrir 
sur le site de la Ville www.olln.be 
(actualités).

Une carte non contraignante
Si les objectifs stratégiques seront 
contraignants pour les futurs 
promoteurs, la carte d’orientation 
ne l’est pas. Elle montre les 
intentions du Collège pour l’avenir 
de la zone et pourra être modifiée 
d’ici l’élaboration du projet de SOL.

« Il y a deux objectifs majeurs », 
résume la bourgmestre Julie 
Chantry. « Primo, nous voulons 
créer un quartier vivant et pour 
cela, imposons la multiplicité des 
fonctions : commerces, logements 

et bureaux (zones hachurées en 
rouge, mauve et bleu, sur la carte). 
Secundo, nous voulons privilégier 
les modes de déplacement doux 
(liaisons en jaune sur la carte), 
l’intermodalité et les connexions 
entre les quartiers. »

La bourgmestre évoque la 
traverse de l’Echange, qui devra 
être plus animée qu’aujourd’hui 
(éventuellement légèrement 
déplacée), et l’avenue Georges 
Lemaître, où la circulation devra 
être apaisée (éventuellement 
grâce à la création d’une nouvelle 
voirie, en rose sur la carte).

« Nous pensons que l’avenue 
Lemaître sera rendue plus vivante 
si des logements, bureaux et 
commerces sont construits de 
part et d’autre. Un peu comme 
à la rue Charlemagne. »

En descendant du boulevard de 
Wallonie, un « kiss & ride » devrait 
permettre de déposer quelqu’un 
au niveau de la dalle (la pompe 
à essence disparaîtrait, pour 
permettre cet aménagement). Les 
liaisons piétonnes qui mènent à la 

place Pasteur (zone académique) 
devraient être améliorées.

« Sur la carte, des pointillés 
montrent que nous laissons la 
possibilité de couvrir (partiellement 
ou totalement) la gare ou non. 
Nous ne voulons pas d’une gare 
tunnel. Si un aménagement est 
programmé, il devra améliorer la 
gare et les quais. »

Rapport sur les Incidences 
Environnementales (RIE)
Un nouveau bureau d’études 
sera désigné au printemps, pour 
l’établissement d’un Rapport sur 
les Incidences Environnementales 
(RIE) sur cet avant-projet de SOL. 

« Le contenu du RIE a également 
été voté au Conseil du 17 
décembre. Nous demandons 
entre autres que le RIE analyse 
les conséquences éventuelles de 
la couverture (totale ou partielle) 
de la gare. »

Une réunion publique sera 
organisée au moment du 
lancement du RIE. 

Le RIE mènera sans doute à des 
amendements au niveau de la 
carte. Ils seront intégrés avant 
une nouvelle présentation au 
Conseil communal sous la forme 
d’un projet de SOL, au plus tard 
début septembre 2020. Après le 
vote de celui-ci, démarrera une 
enquête publique lors de laquelle 
chacun aura encore l’occasion de 
réagir par rapport au projet de 
SOL. 
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Réseau viaire
  Voirie principale (en ce compris les infrastructures/impétrants)
  Voirie secondaire (en ce compris les infrastructures/impétrants)
  Voirie tertiaire à réaménager pour modes doux (en ce compris les infrastructures/impétrants)
  Voirie (ou espace) cyclo-piétonne (en ce compris les infrastructures/impétrants)
  Traversée piétonne  
  Traversée de voirie aménagée pour les piétons  
  Connexion verticale  

Infrastructures et réseaux techniques
  Zone d’extension maximale de la dalle (en ce compris les infrastructures/impétrants)  
  Talus de transition
  Dépose-minute verdurisé
  Parking (en ce compris les infrastructures/impétrants)
  Zone de livraison/parking/arrêt de bus/station-service
  Rails
  
Espaces publics et espaces verts
  Espace public existant (en ce compris les infrastructures/impétrants) dont la dimension
  végétale devrait être accentuée
  Espace public à caractère végétalisé (en ce compris les infrastructures/impétrants)
   
Affectations
  Logement/habitat

  Académique

  Service public et équipement communautaire

  Centre commercial

  1 fonction minimum supplémentaire et complémentaire au centre commercial

  Mixte (3 fonctions minimum, dominance du logement)

  Mixte (3 fonctions minimum, dominance bureau/service/académique)

  Mixte (2 fonctions minimum, dominance bureau/service/académique)

  Zone de densité (voir tableau des densités)

Structure écologique
  Espace/cordon végétal structurant (en pleine terre)
  Dispositif végétal linéaire structurant (au pied d’immeuble ou sur celui-ci)
  
Divers
  Elément symbolique  
  Limite du plan de secteur
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Schéma d’Orientation Local

EXTENSION NORD-EST DU CENTRE URBAIN

DE LOUVAIN-LA-NEUVE

CARTE D’ORIENTATION

Date : 06-12-2019

Echelle 1/1.000 (A0)

Avant-projet de SOL

SOL N°
  impliquant la révision partielle des SOL
   - n°1 «Sciences exactes»
   - n°7 «Quartier de Lauzelle»

Vu et adopté par le Conseil communal en séance du .......................................................

Par ordonnance,

Le Directeur Général,       La Bourgmestre,

LEMPEREUR G.        CHANTRY J.

Auteur de projet

PAJOT D.      MOTTIAUX S.
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Densités et gabarits

Les gabarits s’entendent au niveau de la «dalle» ou de la voirie, pas au niveau du bd de Wallonie.
Ils n’intègrent pas le niveau de toiture. 
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Zone Superficie 
de l'îlot (m²)

Gabarit 
minimal

Gabarit 
maximal

Densité de logement 
minimale (log.ha)

A 600 3 4 30
B 3090 4 6 30
C 4150 4 6 30
D 3400 4 6 30
E 8570 +1 +3 30
F 1970 3 4 30

G1 1150 4 6 30
G2 2450 4 6 30
H1 4530 4 6 30
H2 1340 4 6 30

I 3630 4 5 30
J 1140 4 5 30
K 1050 4 5 30
L 1860 4 5 30
M 700 4 5 30
N 1360 4 5 30

Objectifs et carte sont consultables sur notre site 
www.olln.be.
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« Il faut se réinventer »
Le Premier échevin Cedric du Monceau a décidé de céder sa place au Collège à l’ancien directeur du CS de 
Blocry Yves Leroy. Il ne quitte pas la politique locale mais prend « du recul, de la hauteur » en devenant le 
président du Conseil communal. 

C
edric du Monceau a tou-
jours le sens de la formule. 
Aux journalistes réunis le 
15 janvier à l’invitation du 

Collège communal, il a annoncé que 
« Si on n’a pas réalisé 80% de ses 
objectifs sur 10 ans, il faut changer. 
Et si on en a réalisé 80%, il faut 
changer aussi ! »

Il a expliqué par le souhait de 
« prendre un peu plus de liberté, 
de recul et de hauteur », sa décision 
d’échanger sa fonction d’échevin 
avec celle de président du Conseil 
communal, aujourd’hui assurée par 
Yves Leroy, l’un de ses colistiers sur 
la liste Avenir.

Après 13 ans au Collège communal 
comme Premier échevin en charge 
principalement de l’urbanisme et du 
dynamisme économique, c’est une 
page qui se tourne. « Mais qu’est-ce 
qu’une page, dans un grand livre de 
200 pages ? », a-t-il encore déclaré, 
avant d’insister sur le fait qu’il ne 
quittait pas la vie politique locale. 
« Je serai toujours à disposition, 
si on le juge utile et nécessaire, 
bénévolement, pour tous ceux qui 
le voudront. »

La bourgmestre Julie Chantry a 
reconnu que la grande expérience 
politique de Cedric du Monceau, 
et son énorme connaissance du 
territoire, étaient des avantages 
au sein du Collège. Elle a aussi 
apprécié la collaboration avec 
Yves Leroy depuis le début de la 
mandature et se réjouit dès lors de 
son arrivée au Collège. Tout comme 
l’échevine Annie Galban-Leclef, pour 
le groupe PS.

La « saga » du  
chargé de mission
La décision de Cedric du Monceau 
a surpris tout le monde, journalistes 
compris. Pourquoi un an après les 
élections? 

L’intéressé a répondu qu’il lui avait 
peut-être fallu ces quelques mois pour 
faire « une sorte de deuil ». Il a évoqué 
la « saga » des recours introduits 
par l’opposition pour empêcher la 
création d’une mission de facilitateur 
aux affaires universitaires et aux 
hautes écoles, qui aurait été assurée 
par Yves Leroy.

« Lorsqu’Yves Leroy a accepté de 
rejoindre notre liste, il m’a très 

clairement exprimé son exigence de 
ne pas faire de la figuration mais 
de pouvoir servir concrètement 
sa commune, si les électeurs le 
soutenaient… ce qui fut fait, par un 
plébiscite de 530 voix : exceptionnel 
pour une première élection. »

Constatant la difficulté, voire 
l’impossibilité d’une action pour 
Yves Leroy en tant que « chargé 
de mission », Cedric du Monceau 
s’est interrogé sur l’opportunité 
d’échanger les fonctions.

« Cela permettra de renforcer et 
renouveler les compétences du 
Collège par un « jeune premier » 
très expérimenté. Pour ma part, 
je découvrirai une nouvelle fonction, 
essentielle pour la démocratie 
puisque le Conseil est le lieu 
d’échange et de participation avec 
l’ensemble des représentants élus 
par nos concitoyens. Je me réjouis 
de ce rôle de rassembleur au-delà 
de ma liste. Après 13 ans, il faut 
se réinventer. »

C’est l’échevin des Sports, de la 
Jeunesse et des Fêtes Benoît Jacob 
qui deviendra le Premier échevin. 

Cedric du Monceau et Yves Leroy.Du changement au sein du Collège. Sur notre photo, il manque Marie-Pierre Lewalle et Abdel Ben El Mostapha.
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« C’est un peu le bâton de maréchal, 
pour un compagnonnage de 
très longue date : trois mandats 
dans l’opposition et deux dans la 
majorité », a constaté Cedric du 
Monceau.

Patience et travail
Le futur échevin Yves Leroy a 
expliqué comment, très attaché à 
sa ville natale de Binche – où il est 
Gille – il est aussi très attaché à 
sa commune d’adoption (NDLR : qui 
l’a fait citoyen d’honneur en 2010). 
Il est arrivé à Louvain-la-Neuve en 
1976, la première année des 
24Heures vélo.

Candidat en éducation physique 
et licencié en sciences du travail, 
il a rempli plusieurs fonctions 
« sportives » à l’UCL : animateur 

au Centre Sportif Etudiant (CSE), 
secrétaire de l’Institut d’éducation 
physique et de réadaptation, 
directeur du service des sports et 
fondateur de l’association sportive 
du personnel… avant d’assumer - 
avec passion - la direction du centre 
sportif de Blocry, pendant 25 ans.

Il a rappelé sa fonction de facilitateur 
pour l’UCL, les quatre années qui 
ont suivi son départ à la retraite 
(abandonnée quand il a décidé de se 
lancer en politique), et sa fonction 
de président de l’ASBL Sans Collier, 
qu’il occupe toujours.

« Je n’avais aucune connaissance 
de la politique, je n’avais jamais 
assisté à une séance du Conseil 
communal, et j’ai été propulsé 
président du Conseil ! Je me 

souviens du premier soir, quand je 
me suis retrouvé devant 91 points 
et me suis demandé comment 
j’allais faire ! »

Pour avoir été marathonien, Yves 
Leroy sait qu’il faut de la patience 
et du travail pour arriver à quelque 
chose. Il est prêt à mettre toute son 
énergie dans sa nouvelle fonction. ■

Ce remaniement allait être à l’ordre 
du jour du Conseil communal du 
28 janvier : avenant au Pacte de 
majorité pour installer Yves Leroy 
en tant qu’échevin, présentation et 
désignation de Cedric du Monceau 
à la présidence du Conseil. Au 
moment de boucler ce numéro du 
Bulletin, nous pouvons confirmer ce 
remaniement.

Tract de la minorité
Plusieurs de nos habitants nous ont fait part de 
leur surprise en découvrant mi-janvier une publication 
intitulée « Bulletin communal », dans leur boîte aux 
lettres. 

La Ville souhaite préciser que cette publication n’a 
rien à voir avec le Bulletin communal officiel. Il s’agit 
d’un tract d’un des groupes de la minorité : OLLN 
2.0, le MR local.

La Ville déplore cette appellation qui ne peut que 
semer la confusion dans l’esprit des citoyens. Les 
autorités communales appellent tous les groupes 
politiques à éviter ce genre de procédé.

Les anciens numéros du Bulletin communal officiel 
peuvent être consultés sur le site www.olln.be (hôtel 
de ville - vie politique/ communication/ Bulletin 
communal). 

Antenne GSM à Limelette
La Ville a appris le 14 janvier, via un communiqué 
envoyé à la presse, que le ministre de l’Aménagement 
du Territoire et de l’Urbanisme Willy Borsus avait 
décidé d’accorder le permis relatif au placement d’une 
antenne GSM à Limelette. 

La Ville déplore fortement d’apprendre la décision 
via une communication à la presse. Il aurait été plus 
correct que la Ville, qui avait introduit le recours, 
soit prioritairement informée de la décision. Cette 
manière de faire traduit sans doute le malaise du 

ministre par rapport à cette décision et sa crainte 
de réaction des citoyens (une pétition a déjà recueilli 
les signatures de plus de 800 opposants à cette 
antenne).

L’entièreté de la réaction de la Ville est à lire dans les 
actualités publiées sur le site www.olln.be. Lorsqu’il 
disposera officiellement de la décision du ministre, 
le Collège communal se penchera sur d’éventuelles 
actions à entreprendre.

PCM de Louvain-la-Neuve
Le Plan Communal de Mobilité (PCM) pour la zone 
de Louvain-la-Neuve devrait être approuvé en février 
2021.

D’ici-là, le document sera soumis aux habitants lors 
de deux présentations publiques, le 26 mars à 19h30 
(dans la salle « Forum » de l’antenne communale, voie 
des Hennuyers, à Louvain-la-Neuve) et le 28 mai 
(également à 19h30 à l’antenne communale).

L’enquête publique devrait se dérouler du 6 avril au 
4 juin (sur 60 jours, plutôt que les 45 jours prévus 
par la loi).

Ce calendrier devrait être adopté au Conseil communal 
du 18 février. Les dates seront confirmées sur la 
page d’accueil de notre site www.olln.be (agenda).
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Une grande famille sympathique
Edith Voet-Delcol a fêté ses 100 ans le 5 décembre. L’Ottintoise a reçu sa famille, et les représentants du 
Collège, le 4 décembre : 31 personnes réunies dans son petit appartement, quelle ambiance !

H
ormis quelques Namurois 
et Bruxellois, une grande 
partie de sa famille habite 
à Ottignies et dans les en-

virons immédiats. Edith Voet-Delcol 
est bien entourée : un compagnon, 
deux enfants (elle en a eu 5), sept 
petits-enfants et 8 arrière-petits-en-
fants veillent sur elle au quotidien.

Elle a de la chance, elle le sait et elle 
le dit : « Je suis gâtée. Le voisinage 
aussi est très gentil. »

Edith Voet est née il y a 100 ans à 
Uccle, où elle a passé une partie 
de sa jeunesse. Elle a épousé 
Robert Delcol en 1943. Ancien 
combattant, invalide et prisonnier 
de guerre, celui-ci repose dans la 
pelouse d’honneur du cimetière 
d’Ottignies.

Elle a suivi son mari au Katanga, 
où il travaillait à l’Union minière. 
Elle a été gérante d’une bijouterie 
à Jadotville (aujourd’hui Likasi) 
jusqu’en 1969.

De retour en Belgique en 1972, ils 
se sont installés dans notre ville, 
où leur fils Marcel résidait déjà. Ils 
ont vécu 8 ans au Petit-Ry avant 
d’emménager dans un appartement 
du centre d’Ottignies. 

« A l’époque, le paysage était 
magnifique. Aujourd’hui, tout est 
construit », dit-elle.

Amatrice de pêche
Quand elle était jeune fille, la 
centenaire a pratiqué la natation et 
la gymnastique, et joué du piano. 
Après, elle s’est surtout occupée de 
ses enfants : mariée de deux ans, elle 
en avait déjà trois ! Cela ne l’a pas 
empêchée de pratiquer la pêche au 
tilapia. Elle aimait cuisiner, la poule 
au pili-pili et la moambe.

« C’est une battante. Elle est aussi 
très maniaque », confie sa fille 
Raymonde, ancienne employée du 
service Population de notre Ville.

Au moment de lever les verres à sa 
santé, la centenaire n’a pas dit non à 
un petit cava. Même deux ! « Un verre 
d’eau ? Oh non ! J’en bois parce que 
le médecin m’a dit de le faire ! J’aime 
aussi une bière. Une Grimbergen ! »

Malheureusement, elle ne voit plus 
très bien. Cela dit, elle a directement 
reconnu son arrière-petit-fils Youri, 
quand celui-ci s’est approché d’elle. 
« C’est le plus jeune. Il n’a que 14 
ans, mais qu’est-ce qu’il est grand ! » 
C’est à lui qu’elle s’est adressée pour 
faire le service, afin que les invités 
ne repartent pas sans avoir mangé 
une galette.

L’échevine de l’Etat civil Annie Galban-
Leclef s’est souvenue comment la 
fille de madame Voet gavait ses 
collègues de bonbons ! « On était très 
tristes quand elle a pris sa retraite ! » 
La bourgmestre Julie Chantry a dit 
son plaisir d’avoir été invitée à saluer 
la centenaire. Et l’échevin Abdel 
Ben El Mostapha a rassuré cette 
dernière : « On a 45 ans et on ne voit 
pas très net non plus ! »  ■

Edith Voet-Delcol a eu 100 ans le 5 décembre.

Avis aux prestataires de soins 
Pour stationner dans les zones bleues d’Ottignies 
et de Louvain-la-Neuve, ainsi que dans les deux 
zones réservées (Lauzelle et la boucle des Métiers), 
les prestataires de soins peuvent désormais 
commander une « carte prestataire de soins » auprès 
l’administration communale, au prix de 240€/an (lire 
le BCO n°222 de décembre 2019).

La tolérance pour les caducées ne sera plus appliquée 
à partir du 1er mars.

www.olln.be 
(se déplacer/se stationner)

Félicitations à nos
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Amateur de bière
Adelin Delbrassinne a fêté ses 100 ans à la résidence du Chenoy, le 8 janvier. En présence des représentants 
du Collège communal. Très ému, il nous a confié que « la vie est étrange… ». Il a tenu le café « Au Monument » 
à Rosières.

I
l ne s’attendait pas à une fête 
pareille ! Musique, ballons et 
« hip hip hip hourra » ont ému 
Adelin Delbrassinne aux larmes, 

le 8 janvier. Quand le personnel de 
la résidence du Chenoy (où il réside 
depuis 2 ans) a déposé devant lui 
un immense gâteau révélant « 100 
ans », il en a eu le souffle coupé !

« Il n’y a que trois bougies à souffler. 
Voulez-vous qu’on vous aide ? » 
a proposé la bourgmestre Julie 
Chantry. A ses côtés, l’échevine 
Annie Galban-Leclef et l’échevin 
Benoît Jacob étaient impressionnés 
par la grande vitalité du centenaire.

« Le malheur, c’est que je n’entends 
plus très bien », nous a confié Adelin 
Delbrassinne. Ses appareils auditifs 
lui permettent néanmoins de 
continuer à regarder la télévision. 
Il ne manque aucun journal télévisé, 
pour rester informé des actualités 
du pays et du monde. Il aime aussi 
regarder les belles émissions.

Toujours en vadrouille
Adelin Delbrassinne est né le 
2 janvier 1920 à Rosières. « Dans 
la neige », précise-t-il. A l’époque, 
les hivers étaient plus rudes 
qu’aujourd’hui. Il a passé toute son 
enfance à Rosières, où il allait à 
l’école en sabots. Il n’y avait pas de 
routes, les rues étaient en terre.

C’est après la guerre (quatre ans 
en Allemagne) qu’il rencontré son 
épouse Frédérika (une Flamande que 
tout le monde appelait Marguerite ou 
Maggy… une sainte femme, d’après 
la nièce du jubilaire), qui a partagé 
ses jours jusqu’à l’an dernier. Ils ont 
habité dans le quartier des Marolles 
à Bruxelles, puis à Wavre, puis à 
Limal… avant de revenir à Rosières. 

Monsieur Delbrassinne y a été 
marchand de bière, puis y a tenu 
le café « Au Monument » voisin du 
monument aux morts. Il a aussi été 
chauffagiste et taximan.

« J’ai fait la vadrouille ! » avoue-t-
il. Propos confirmé par sa nièce : 
« Mon oncle était toujours parti ! Il 
levait volontiers le coude et fumait 
comme un pompier ! »

Il faut croire que ça l’a tenu en 
forme. Car à 100 ans, il monte 
encore les escaliers des trois 
étages qui séparent le restaurant 
de sa chambre, au Chenoy.

« J’ai toujours travaillé. Mais je me 
suis bien amusé aussi. Dans ma 
jeunesse, j’ai été coureur cycliste, 
footballeur, boxeur et lutteur ! Mon 
père était boxeur-lutteur. Il est mort 
à 90 ans ! »

Quel succès !
Monsieur Delbrassinne a un fil, 
Daniel (Dany), et une petite-fille, 

Véronique. Traductrice-interprète 
anglais-russe, elle fait la fierté de 
son grand-père, dont elle s’occupe 
très bien.

Il a malheureusement perdu tous 
ses frères et sœur (ils étaient 7), sa 
dernière belle-sœur va avoir 95 ans.
Il a toujours eu du succès auprès 
des dames ! Il y a quelques années, 
il avait plusieurs amies à l’étranger, 
avec qui il correspondait grâce 
à Internet. Aujourd’hui encore, 
on le trouve rarement dans sa 
chambre, il préfère bavarder avec 
les résidentes ! 

Toutes ces évocations le font rire. 
« La vie est étrange… », reconnaît-il.

Et s’il pouvait boire une bonne bière, 
là, tout de suite ? « Ce serait une 
Pale Ale anglaise. Ou à défaut, une 
Leffe ! » 

A votre santé, Monsieur 
Delbrassinne ! ■

Adelin Delbrassinne a eu 100 ans le 2 janvier.

deux centenaires !



Prolongation des conditions Salon jusque fi n février ! Profi tez-en vite chez votre distributeur Renault.

RENARD & FILS
Av. Provinciale 51
1341  Ottignies www.renardetfils.be

4,7 - 6,5 l/100 km • 123 - 146 g CO2/km (WLTP) Contactez votre concessionnaire pour toute information relative à la fi scalité de votre véhicule. 

Informations environnementales [A.R. 19.03.2004] sur www.renault.beRenault préconise   

Chacun son style
 Renault CAPTUR
Nouveau 

* Nouveau CAPTUR LIFE TCe 100. Prix catalogue conseillé TVAc (de base sans options) de 17.975 €, moins remise (2) de 2.400 €, moins prime de recyclage (3) de 1.500 €. (1) Remise : o� re réservée 
aux particuliers pour toute commande d'un nouveau Renault CAPTUR du 03/02/2020 au 29/02/2020 inclus. (2) Prime de recyclage : Par respect pour l’environnement, Renault se charge de 
recycler votre ancien véhicule hors d’usage (VHU) à l’achat d'un Nouveau Renault CAPTUR. O� re réservée aux particuliers pour toute commande du 03/02/2020 au 29/02/2020 inclus. O� re non 
cumulable avec toute autre prime de reprise ou de recyclage. Le VHU doit avoir plus de six mois d’immatriculation au nom du propriétaire du nouveau véhicule et être en état complet, y compris les 
documents de bord légaux. La facture et le certifi cat d’immatriculation de la Renault neuve doivent être au même nom et à la même adresse que le VHU. Modèle illustré: CAPTUR INTENS TCe 100. 
Prix catalogue conseillé TVAc, options incluses : 24.455 €. Annonceur : Renault Belgique Luxembourg S.A. , Chaussée de Mons 281, 1070 Bruxelles, RPM Bruxelles - TVA BE403.463.679.

  À partir de 

14.075€*

Silhoueª e musclée, intérieur ra«  né et design bi-ton entièrement personnalisable… 
Plus grand, plus moderne, Nouveau CAPTUR réa«  rme tous les codes du SUV et 
se distingue au premier regard.

114060_RENARD_FILS_NEW_CAPTUR_FEV_2020_BULLETIN_COMMUNAL_297x210.indd   1 27/01/2020   09:28
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Stop à la violence  
et aux féminicides
La Ville, le CPAS et le Collectif des Femmes organisaient une après-midi de réflexion sur le thème des femmes 
victimes de violences, le 25 novembre à l’hôtel de ville d’Ottignies, dans le cadre de la Journée internationale 
pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes.

C
e n’est pas un jour de cé-
lébration mais un jour de 
lutte, de combat. Quand 
une femme est tuée par 

son mari, c’est plus qu’un drame fa-
milial, c’est un féminicide. Nous vou-
lons que des lois le reconnaissent », 
a introduit Cécilia Torres, conseillère 
communale et membre du Collectif 
des Femmes, avant de remercier le 
Collège d’avoir inscrit le thème des 
violences contre les femmes dans 
son Programme Stratégique Trans-
versal (PST) 2019-2024.

La bourgmestre Julie Chantry l’a 
expliqué par la volonté du Collège 
d’aller plus loin que ce qui se fait 

aujourd’hui, notamment dans la façon 
d’accueillir les victimes de violences 
conjugales au commissariat de 
police. La psychologue de la police 
Anne-Françoise Bourtembourg 
participait à cet après-midi, pour 
expliquer la façon dont elle travaille, 
quand elle est confrontée à ce type 
de situation.

La présidente du CPAS Marie-
Pierre Lewalle a annoncé qu’une 
assistante sociale du CPAS était 
formée à l’accueil des personnes 
victimes de violences ou qui sortent 
de la prostitution. Néanmoins, 
le CPAS assure surtout une aide 
matérielle. Heureusement, le 

Centre peut compter sur des 
partenaires de qualité (la Maison 
maternelle du Brabant wallon, le 
Collectif des Femmes, certaines 
maisons médicales…) pour le 
suivi psychologique des victimes. 
« Nous avons prévu d’organiser une 
formation sur les violences de genre, 
en janvier, avec l’ONG « Le monde 
selon les femmes ». »

L’échevin en charge des Droits 
humains Abdel Ben El Mostapha 
a regretté qu’une femme sur 
trois soit victime de violences au 
cours de sa vie. « Une victime est 
marquée au fer rouge, à vie, sur le 
plan psychologique. L’inscription de 
cette thématique dans notre PST 
officialise notre engagement à dire 
non aux violences faites aux femmes 
et à tous les autres êtres humains. » 

L’artiste du Collectif des Femmes 
Roxana Alvarado a détaillé comment 
la toile suspendue dans la salle du 
Conseil (où se tenait la conférence) 
était un fragment d’une œuvre 
collective graphique et picturale 
consacrée aux droits des femmes. 
Les noms des 22 femmes victimes 
de féminicides en 2019 dans 
notre pays étaient disposés sur 
le sol, au centre de l’assemblée : 
interpellant. ■

L’artiste Roxana Alvarado a expliqué comment la toile exposée le 25 novembre à l’hôtel de ville était le 
fragment d’une œuvre collective consacrée aux droits des femmes.

Arc-en-Ciel, du 13 au 15 mars
La 66e édition de l’Opération Arc-en-Ciel se déroulera 
du 13 au 15 mars. Cette opération a pour objet de 
récolter des vivres non périssables qui seront ensuite 
distribués auprès d’institutions accueillant des jeunes 
placés par le juge de la jeunesse, d’associations en 

milieu ouvert ou en charge de l’accueil extrascolaire, 
toutes reconnues par la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Merci de réserver un bon accueil aux bénévoles qui 
frapperont à votre porte.
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BRAVO ! Et merci
Ils sont une cinquantaine à avoir participé à la « course » des Pères Noël organisée par le service Social de la 
Ville, le 13 décembre, au profit de Viva for Life. Parmi eux, une dizaine de patients et leurs entraîneurs du 
Centre Hospitalier Neurologique (CHN) William Lennox. Ils ont bravé la pluie, pour apporter leur soutien aux 
enfants qui vivent en situation de pauvreté, en Wallonie et à Bruxelles.

P
lusieurs membres du per-
sonnel de la Ville, mais 
aussi 7 représentants de 
Partena Professional, les 

deux pharmaciennes de la place 
de l’Accueil, l’ancien bourgmestre 
Jean-Luc Roland… ont répondu à 
l’appel de l’assistante sociale Pas-
cale Verraghenne, qui organisait la 
2e édition de la Course des Pères 
Noël, le 13 décembre, au nom de 
la Ville.

Elle a été courageuse, Pascale… 
car la pluie battante en a démobilisé 
plus d’un. Mais pas les moins 
valides ! Ils étaient 10 à représenter 
le Centre Hospitalier Neurologique 
William Lennox : des patients de 
pédiatrie et des patients adultes, 
encadrés par l’équipe Sport du 
CHN.

« Nous avions prévu d’être plus 
nombreux encore, mais nous 
n’avons pas pu emmener les 
patients adultes qui se déplacent 
en chaise, parce qu’ils font moins 

d’efforts et risquaient d’attraper 
froid », explique Fabienne Charlier, 
infirmière en charge du projet Sport 
à Lennox.

Lisa-Marie Preat, hospitalisée à 
Lennox, nous a confié sa grande 
fierté d’avoir pu participer à 
l’événement, sur un tricycle. Elle 
était « mouillée de la tête aux 
pieds » nous a-t-elle dit, mais quelle 
victoire, alors qu’un accident de vélo 
l’empêchait de marcher et de faire 
du vélo jusqu’il y a peu.

Gauthier Poncelet, hospitalisé à 
Lennox pour un syndrome de Susac, 
a lui aussi été ravi de participer à 
la course. Il adore le sport et ne 
manque aucune occasion de pouvoir 
se dépenser, peu importe la météo : 
le candidat idéal !

A leurs côtés, Raphaël Darquennes 
est venu de Genappe « pour faire 
un temps ». Il s’entraîne pour un 
triathlon et son coach lui a glissé 
la course des Pères Noël dans les 

baskets. Au chrono : 4 tours (de 
2,5km) en 23 minutes.

« C’est loin d’être mon meilleur 
temps, mais c’était glissant, il y 
avait du monde dans le centre-ville 
et beaucoup de zigzags ! »

Il ne regrette pas sa participation. 
« C’était l’occasion de donner un petit 
quelque chose à l’opération Viva for 
Life. Je travaille au Parc1348, où 
nous avons l’habitude de soutenir 
aussi le Télévie. C’est important 
d’être solidaires. »

Les participants se sont élancés 
sur le coup de 12h45, après un 
échauffement animé par un joyeux 
Père Noël de NewFit Ottignies.

Bravo aux courageux ! Votre 
participation a permis d’offrir un 
chèque de 520€ à Viva for Life. ■

Trempés mais solidaires, nos Pères Noël 2019 !
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4e gala d’Horizons Neufs
Tous les amis d’Horizons Neufs - institution qui accueille 79 adultes ayant un handicap mental modéré à 
profond, essentiellement à Louvain-la-Neuve - ont assisté à la soirée animée par Philippe Geluck et au concert 
de Blanche, le 3 décembre à l’Aula Magna.

L
e 3 décembre, c’est la jour-
née mondiale des personnes 
handicapées. Le directeur 
d’Horizons Neufs Grégory de 

Wilde l’a rappelé en accueillant le pu-
blic venu assister au 4e gala organisé 
par l’ASBL, à l’Aula Magna.

« Dans les années 40, les enfants 
qui naissaient avec un handicap 
étaient cachés. En 1949, Mireille, 
la doyenne d’Horizons Neufs, fêtait 
déjà ses 5 ans… »

Grégory de Wilde s’est réjoui de 
la belle place que les 79 adultes 
accueillis par Horizons Neufs 
occupent aujourd’hui à Louvain-la-
Neuve (essentiellement) et La Hulpe. 
Ils sont parfaitement intégrés et 
rendent service à la communauté 
en organisant le tri de bouchons, 
une Table d’Autres, un Bara’Troc de 

vêtements et accessoires… encadrés 
par plus de 200 professionnels, 
volontaires et stagiaires qui appuient 
leurs projets de vie et garantissent 
l’accompagnement 24h/24 au sein 
des résidences et des centres de 
jour.

Faut-il le rappeler ? L’association a été 
faite « citoyenne d’honneur » de notre 
Ville en janvier 2018.

« Les Artisans » à la Baraque
L’année 2019 a vu se concrétiser 
plusieurs travaux à La Lisière 
(remplacement du toit et 
aménagement d’une terrasse 
adaptée pour les PMR) et à La 
Serpentine (réfection de quatre salles 
d’eau et aménagement d’un studio 
d’essai à l’autonomie. Un ascenseur 
extérieur est espéré pour 2020). 

Dans l'attente de la construction  du 
nouveau bâtiment « Les Artisans » qui 
permettra d’héberger 18 personnes 
handicapées mentales âgées dans 
le quartier de la Baraque. Coût du 
projet : un peu plus de 3 millions 
d’euros. La Région a promis un 
subside de 2 millions ; la Province 
apportera également une aide 
financière. Le reste sera à charge 
de l’ASBL. Elle peut heureusement 
compter sur le soutien annuel de 
quelque 350 donateurs (125.000€).

La soirée de gala - lors de laquelle 
le parrain de l’association Philippe 
Geluck (notre Pôle d’Or 2012) a 
accepté de relever le défi de vendre 
200 boîtes « Dîners solidaires » au 
public (NDLR : au lendemain de la 
soirée, on a appris que 150 boîtes 
avaient été vendues) - aura rapporté 
environ 10.000€. Restera encore 
à trouver 400.000€ pour espérer 
boucler le budget sans emprunt 
bancaire. 

La chanteuse Blanche a dit sa joie de 
chanter pour les résidents d’Horizons 
Neufs et leurs amis. Elle a visité le 
centre d’activités « La Baraque » la 
veille du concert et cuisiné avec les 
résidents et deux de ses fans. Elle a 
aussi découvert son Bara’Troc. Lors 
de sa prestation, elle portait d’ailleurs 
un magnifique collier conseillé par 
Patricia. La résidente est montée 
sur la scène pour lui remettre (ainsi 
qu’à Philippe Geluck) un volumineux 
bouquet de fleurs, à la fin de la 
soirée. ■

Patricia, résidente d’Horizons Neufs, a remis de volumineux bouquets de fleurs à Philippe Geluck et Blanche.

Tirelires Télévie à la Ville
Depuis le 1er décembre, tous 
les montants payés en espèces 
doivent être arrondis aux 0 ou 5 
cents les plus proches. 

Vous souhaitez vous débarrasser 
de vos piécettes ? Participez à 
l’Opération Pièces Rouges (OPR) 

du Télévie. Des tirelires OPR sont 
à votre disposition au comptoir 
d’Accueil de notre administration et 
au service Population (à Ottignies 
et à l’antenne de Louvain-la-Neuve).

« Notre commune a du cœur, 
soutenons la recherche ! », se 
réjouit Nathalie Benedict, en 
charge des Affaires économiques à 
la Ville, à l'origine de cette initiative. 

https://bienarrondir.belgium.be



MAISON CROIX-ROUGE
OTTIGNIES LLN COURT-ST-ETIENNE

Rue de Franquenies, 10, à 1341 Céroux-Mousty

010/41.88.66

l’épicerie sociale chez APIDES, Clos de l’Aciérie, 1 à 
Court-St-Etienne, ouverte les mardi et jeudi de 9h à 12h
l’épicerie solidaire Vent du Sud au Placet, Centre Placet Asbl
Place de l'Hocaille, 1 à 1348 Louvain-la-Neuve
la vestiboutique, Boulevard Martin, 3 1340 Ottignies
ouverte du mardi au vendredi de 9h30 à 16h30
le service HESTIA destiné à des personnes isolées
les collectes de sang
les formations (Brevet Européen de Premier Secours, 
secourisme, etc.) 
les animations en maison de repos
la location de matériel sanitaire : 010 41 07 41

+

+

+

+
+
+

+
+

Vous avez envie d’en savoir plus sur nos activités et vous avez 
quelques heures à nous consacrer, nous serons ravis de vous 

accueillir en nos locaux. Vous pouvez également nous 
contacter par mail : MCR.Ottignies@croix-rouge.be

Nous vous en remercions.
Anne Jacobs,

Présidente de la Maison Croix-Rouge
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Journée d’animations « Zéro déchet »
Au Bauloy, le samedi 7 mars.

L
e Bauloy collectif s’associe à la Ville, la Maison 
du Développement Durable (MDD) et Habitat et 
Participation pour vous proposer une journée 
conviviale basée sur l’échange, la consomma-

tion responsable et le soin de sa santé, le 7 mars à la 
Maison de quartier du Bauloy (clos Marie Doudouye, 
28, à Ottignies). Au programme :

•  De 11 à 13h : donnerie de vêtements et atelier de 
construction à partir de palettes ;

•  De 13 à 14h : auberge espagnole zéro déchet ;

•  De 14 à 15h : conférence « zéro déchet » (sur inscription) ;
•  De 15 à 17h : ateliers « zéro déchet » de fabrication 

de savon, trousse à pique-nique… (sur inscription) ;
•  Goûter en mode auberge espagnole ;
•  De 11 à 17h : jeux en bois pour les enfants. ■

Fête du printemps et de la nature
Aux Bruyères, le samedi 28 mars.

L
a Ferme équestre (avenue des Arts, 21, à Lou-
vain-la-Neuve) vous invite à sa Fête du printemps 
et de la nature, le 28 mars, de 10 à 16h. 

La Ferme, le Comité de quartier des Bruyères, la Ville, 
le PCDN, Adalia, le Comité régional Phyto, la Province… 
souhaitent s’impliquer dans des projets écologiques 
et vous proposent des conseils et brochures pour 
vous aider dans la démarche, des ateliers plantes 
sauvages comestibles, des graines et plantes à 
échanger (n’hésitez pas à apporter les vôtres), des 
trucs et astuces pour créer des habitats favorables à 
la biodiversité (avec construction de nichoirs à oiseaux 
ou insectes), des conseils pour vivre avec ou lutter 
contre les plantes indésirables…

•  De 10 à 12h : formation au compostage ;
•  De 11 à 12h : comment mettre en place un poulailler 

collectif (témoignage des familles qui ont décidé de 
s’occuper de quatre poules).  ■

Poulaillers collectifs
La Ville lance l’opération « poulaillers collectifs », pour 
réduire la quantité de déchets sur son territoire. Une 
poule peut picorer jusqu’à 150kg de déchets par an ! 
Rejoignez-nous le 28 mars pour découvrir les détails 
de ce projet (et comment accueillir des poules chez 
vous). Vous êtes prêts à collaborer avec vos voisins 
pour installer un poulailler collectif ? Faites-le nous 
savoir : environnement@olln.be

Descente de la Dyle en kayak 
Pour la découvrir sous un angle jamais vu, les 25-26 avril.

L
e Contrat de rivière Dyle-Gette, notre Ville et ses 
voisines vous donnent rendez-vous les samedi 
25 et 26 avril, pour participer à la descente 
de la Thyle et de la Dyle en kayak (ou, pour les 

moins sportifs, visiter des stands d’information sur la 
faune et la flore locale). 

L’évènement est exceptionnel, puisque la navigation sur 
la Dyle en territoire wallon est interdite (mais autorisée 
pour l’évènement, par le Service Public de Wallonie).

Des chantiers de nettoyage des berges et du lit de la 
rivière ont été organisés en 2019, par les communes 
participantes. Près de 200 bénévoles ont mis les mains 
dans la vase avec Aeraquaterra, et ôté 14 tonnes de 
déchets. Leurs efforts seront récompensés par une 
descente de la Dyle en kayak, le 25 avril. 

Pour ceux qui n’ont pas participé aux chantiers de 
nettoyage, les inscriptions seront ouvertes dès le début 
avril : www.dylekayak.be ■

Pour le dépôt de vêtements, contactez la MDD : 
010 / 47 39 59.  

Inscriptions : 010 / 45 06 04 ou https://
www.habitat-groupe.be/agenda/brabant-
wallon/07-03
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Plus de propreté dans la ville
Participez au grand nettoyage de printemps « Be WaPP », les 27, 28 et 29 mars.

D
es équipes de propreté 
travaillent sans relâche 
pour une ville plus propre. 
Nos habitants peuvent 

aussi apporter leur pierre à l’édifice.

Organisez une opération de 
nettoyage dans votre quartier à 
l’occasion du grand nettoyage de 
printemps « Be WaPP » organisé par 
la Wallonie (162.647participants 
l’an dernier). Mobilisez-vous pour 
lutter contre les comportements 
inciviques. Faisons évoluer les 
mentalités, afin de rendre la 
Wallonie plus propre !

La prochaine édition du grand 

nettoyage de printemps « Be WaPP » 
aura lieu les 27, 28 et 29 mars. Les 
inscriptions sont ouvertes jusqu’au 
20 mars, sur le site https://www.
walloniepluspropre.be/ 

Rejoignez-nous à l’un des rendez-
vous proposés par la Ville. Vous y 
recevrez des sacs et des gants :
•  le jeudi 26 mars à 13h, sur la 

Grand-Place de Louvain-la-Neuve ;
•  le vendredi 27 mars à 12h, au 

Cœur de Ville d’Ottignies ;
•  le samedi 28 mars à 13h, à la 

Ferme équestre de Louvain-la-
Neuve ;

•  le dimanche 29 mars à 11h, à 
la place de l’église de Mousty. ■

Deux palettes, zéro déchet
Notre Ville fait partie des dix communes sélectionnées dans le cadre du projet régional « Commune Zéro 
Déchet ». Elle peut compter sur un fournisseur de matériel informatique qui réduit et récupère tous les 
déchets, pour les recycler.

O
n dit que les petits ruis-
seaux font les grandes ri-
vières ! Le 14 novembre, 
notre service Informatique 

a réceptionné une palette de 75 PC 
destinés au CPAS.

« Sans emballage en carton, sans 
frigolite… entièrement nus », 
se réjouit l’informaticien Alain 
Jeanbaptiste. 

Une 2e palette comportait des 
écrans, des claviers et des souris : 
emballés, eux, pour éviter de 
griffer/casser le matériel.

« Mais nous reprendrons tous les 
emballages lors de notre prochain 
passage », assure Stéphane Hastir, 
employé du fournisseur Priminfo 

(certifié Iso 14001). « Rien n’est 
jeté, tout est recyclé ! Le carton sert 
à refaire du carton et le plastique, 

à fabriquer des tuyaux en PVC.  La 
frigolite est renvoyée chez IsoBouw 
pour devenir de l’isolant de sol ! » ■
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Un verger à Limelette
Les habitants du quartier du Buston ont adopté le talus communal voisin du terrain de football de Limelette, 
pour y aménager un verger. Une journée de plantation a eu lieu le 29 novembre, avec les élèves des écoles 
voisines. Un projet soutenu par les entreprises de l’Alliance Centre-BW.

L
es environs du terrain de foot-
ball de Limelette grouillaient 
de monde, le 29 novembre 
sur le coup de 10h30. Les 

élèves de l’école communale de l’ave-
nue de Jassans et de l’école Saint-
Pie X du Petit-Ry s’y étaient donné 
rendez-vous pour planter 15 arbres 
fruitiers sur un talus communal de 
12 ares voisin du terrain de football.

« Nous avions sollicité aussi l’athénée 
mais n’avons pas eu de réponse », 
regrette Benjamin Barbier. Cet 
habitant du Buston, à l’initiative 
du projet, rappelle comment cela 
fait plusieurs années qu’il trouvait 
dommage de voir ce terrain 
simplement fauché trois fois par an.

« J’étais certain qu’on pouvait 
y développer quelque chose 
d’intéressant. La commune m’a 
encouragé. J’ai distribué un toutes-
boîtes et immédiatement récolté des 
marques d’intérêt. »

Une quinzaine de voisins (dont 
plusieurs représentants du collectif 
« Buston en transition ») se sont 
retrouvés lors de plusieurs réunions, 
pour déterminer quels arbres 
planter. Ils ont pu bénéficier des 
conseils des jardiniers de la Ville, 
dont Christophe Pierre, qui réside 
dans le quartier. 

Le projet des habitants étant jugé 
pérenne, l’éco-conseillère de la Ville 
leur a proposé d’adopter le terrain 
en signant la charte qui les engage 
à prendre désormais en charge 
l’entretien du site.

« Nous avons appris plein de 
choses, sur l’intérêt de choisir des 
variétés qui permettent d’étaler les 
récoltes, sur la taille des arbres… 
Suivant l’énergie que chacun pourra 
consacrer au projet, nous pourrons 

envisager d’autres plantations dans 
les prochaines années : des vignes, 
des petits fruitiers… »

Une première journée de plantations 
a eu lieu le 24 novembre, avec 
les habitants ; la seconde, ce 29 
novembre avec les écoles. Les 
premières récoltes sont espérées 
dans trois ans. Tout le monde pourra 
venir cueillir, à condition que ce soit 
pour sa consommation personnelle.

Reforestation à Madagascar
L’échevin de l’Environnement Philippe 
Delvaux a participé aux journées 
de plantation, ravi de constater 
combien ce projet répond à deux 
des objectifs de cette mandature : 
accélérer la transition et recréer du 
lien social.

« Le Conseil communal vient de voter 
une motion d’urgence climatique. 
Ce n’est pas une motion qui va 
tout changer, mais bien les petites 
actions de chacun », déclare Philippe 
Delvaux.

L’échevin évoque un projet 
extrêmement mobilisateur : outre 
les riverains et les écoles, il a aussi 
séduit les entreprises, via l’Alliance 
Centre-BW (qui a offert les arbres) 
et la société Klépierre (qui a financé 
la faucheuse, grâce à la vente du 

miel récolté dans les ruches situées 
sur le toit du centre commercial de 
L’esplanade, à Louvain-la-Neuve).

La directrice de l’Alliance Centre-BW 
Véronique Forget et le représentant 
du projet Graine de Vie Frédéric 
Mathot étaient présents le 29 
novembre au Buston, pour expliquer 
comment Ottignies-Louvain-la-Neuve 
(mais aussi Wavre et Mont-Saint-
Guibert) s’est engagée dans le projet 
« Une forêt comme ma commune », 
pour compenser l’empreinte 
écologique des habitants de nos 
pays industrialisés par la plantation 
d’arbres dans des pays en voie de 
développement.

Différentes actions seront 
organisées pendant 10 ans, pour 
récolter les fonds qui permettront 
de planter une forêt équivalente à la 
surface de notre ville, à Madagascar.

« Pour chaque arbre planté à 
Limelette, les entreprises de l’Alliance 
Centre-BW se sont engagées à 
soutenir la plantation de 25 arbres 
à Madagascar », annonce Frédéric 
Mathot. « Et pour chaque m² planté 
à l’Axis Parc la semaine dernière 
(900m² au total), 100 arbres à 
Madagascar (soit 90.000m² au 
total) ! » ■

Promenade
Le service Environnement vous invite à une balade 
« Premiers signes de réveil printanier » avec Françoise 
Baus, le dimanche 22 mars, au départ de l’église de 

Rofessart. Gratuit.
Inscription : environnement@olln.be



Uniquement les lundis, mardis et jeudis de 2020 - 1 bon/personne.
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Loisirs

Après « Apprendre à être 
parent. Un défi créatif » 
(De Boeck), et « Créons 
l'école de demain »  
(Averbode/Erasme), la 

Néolouvaniste Bénédicte Prévost, 
enseignante depuis 25 ans, vient de 
publier « Enseignants, prenez soin 
de vous » aux éditions Averbode/
Erasme. 28,50€. www.averbode.
be, www.creonspourdemain.be

Le Néolouvaniste 
Marcel Roberfroid 
-  docteur en sciences 
pharmaceu t i ques , 
professeur d’université, 
enseignant-chercheur 

en biochimie, toxicologie et 
nutrition - a publié « A la découverte 
du ventre et de ses bactéries. Un 
chemin de vitalité » aux éditions 
Josette Lyon – groupe Tredaniel. 
18€. Le texte est accessible à tous.

Le Néolouvaniste Xavier 
Verzin, mis à l’honneur à 
l’occasion de la cérémonie 
des vœux en janvier 2019, 
a publié ses mémoires 

« Ma vie est un chemin de fleurs ». Il 
y est question de son métier artisanal 
d’horticulteur, mais aussi de son 
engagement dans la brigade Piron.
Le livre est illustré de nombreuses 
photos. On peut se le procurer chez 
son auteur ou chez la Néolouvaniste 
Marie-Claire Collard. 18€. 
010 / 45 11 70, 010 / 45 42 53, 
0473 / 58 48 46.

Bienvenue aux conférences
A la clinique
L’équipe « Hôpital en transition » de 
la clinique Saint-Pierre d’Ottignies 
vous invite aux conférences 
organisées en 2020. La prochaine 
- « L’empreinte carbone croissante 
d’internet » - sera donnée par David 
Bol (ingénieur civil, professeur à 
l’UCLouvain) ce jeudi 13 février, de 
12 à 13h, dans la salle Oleffe de la 
clinique (avenue Reine Fabiola, 9). 

Accès gratuit. Pique-nique autorisé.
Les autres conférences auront lieu 
les 13 mars, 3 avril, 8 mai et 5 juin. 
Vous en découvrirez les intitulés et 
orateurs sur le site internet de la 
clinique (https://www.cspo.be/
content/conf-rence-het) ou sa page 
Facebook (https://www.facebook.
com/cliniquestpierre).

Nature et Progrès
La locale Brabant Ouest de 
Nature et Progrès poursuit son 
cycle de conférences-débats sur 
l'alimentation saine :

•  le jeudi 13 février : « Protéines 
vertes et légumineuses... 
Chiche », par Françoise Hendrickx 
(sciences psychopédagogiques et 
sciences de l'environnement) ;                                      

•  le jeudi  12 mars : « Le jeûne 
thérapeutique a-t-il une place dans 
notre alimentation ? », par Fatiha 
Aït Saïd (praticienne de santé, 
naturopathe…).

Bienvenue au Bois del Terre (133, 
rue du Blanc Ry, à Ottignies, de 19 
à 21h). PAF : 5€/3€ (membres). 
Talents acceptés. Réservation : 
0476 / 44 83 91.

Cercle d’histoire
Journaliste sportif, animateur TV, 
historien de formation, Thierry 
Luthers est aussi un taphophile, 
c’est-à-dire amoureux des 
cimetières. Il y repère les tombes de 
gens célèbres, remarquables voire 
pittoresques : artistes, musiciens, 
sportifs, auteurs de BD, écrivains, 
poètes, résistants, politiques, 
grandes familles…  

Après ses livres sur les sépultures 
en provinces de Liège, Namur, 
Luxembourg et à Bruxelles, il a 
publié un nouveau guide « Derniers 
domiciles connus. Guide des tombes 
de personnalités du Brabant wallon » 
qu’il présentera le lundi 9 mars, à 
20h, à l’hôtel de ville (avenue des 
Combattants, 35, à Ottignies). 
Entrée libre. 

hopitalentransition@cspo.be brabantouest@natpro.be 010 / 41 55 77 
(Cercle d’histoire « Chago »)
0471 / 01 52 58 
(Fonds Caprine Carême)

Bourse aux vêtements 
Une bourse aux vêtements 
printemps-été (0-16 ans), matériel 
de puériculture, vêtements et 
matériel de sport (notamment 
sports d’hiver), jeux d’extérieur, 
vélos, trottinettes, rollers, jeux de 

société, livres, DVD… aura lieu le 
samedi 7 mars, de 8h30 à 13h, à 
l’école du Petit-Ry (avenue Saint-Pie 
X, 5, à Ottignies).

Dépôts sur rendez-vous : 

- via Internet, dès le 13 février : 
https://www.ecolestpiex.be/
extra/bourse.html
- par téléphone : 0477 / 93 76 
05 (de 18h30 à 20h30, entre le 
17 et le 21 février).

Nos habitants publient



CENTRE	DE	
CONSULTATIONS

Psychologie	&	Thérapie
• Consultations	psychologiques
• Psychothérapie
• Médiation

Soins	psycho	- corporels
• Massages	• Réflexologie	 • Reiki
• Médecine	 traditionnelle	chinoise
• Soins	énergétiques

Coaching	 spécialisé
• Coaching	de	carrière	&	Burnout
• Orientation	professionnelle
• Développement	personnel

Cours	collectifs
• Yoga	• Ayurveda	• Kundalini	Yoga

www.63-reves.be • info@63-reves.be
63	Rue	du	Bois	des	Rêves	• Ottignies	Louvain	la	Neuve

Tél : 010.24.43.53
 Fax : 010.22.38.17

E-mail : info@infowavre.be
Web : www.infowavre.be

BON À TIRER A NOUS RENVOYER DANS LES 48H SVP.

Veuillez trouver ci-après la mise en page de votre annonce pour 

le « BONJOUR WAVRE N°198 » de janvier/février 2019.

La remise du ”Bon à tirer” dégage D. Pierre Graphisme & Publicité de toutes 

responsabilités du chef d’erreur ou d’omission dans l’exécution de cette épreuve.

Email : info@infowavre.be • Fax 010.22.38.17

Date ...............
...............

...............
...............

...............
.......... Signature

Bon à tirer

Bureau de Jodoigne :
Avenue des Commandants Borlée,  10

Tél  :  010 77 52 00

Bureau de Grez-Doiceau :
Chaussée de Wavre,  179

Tél  :  010 84 26 26

www.comptabilite.be | info@comptabilite.be

B u r e a u  C o m p ta b l e
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Tribune libre

Gouverner c’est prévoir
La situation financière des 
communes wallonnes est 
aujourd’hui très compliquée. 
Selon l’Union des Villes et 
Communes de Wallonie, « quelle 
que soit leur situation financière 
actuelle, les communes seront 
toutes confrontées demain à 
des contraintes extérieures, 
contraintes dont elles devront 
aussi tenir compte pour élaborer 
leurs prévisions budgétaires à 
moyen et long terme » (1). 

En termes de recettes, les 
décisions en matière d’impôts 
du gouvernement fédéral sortant 
pèsent lourdement sur les finances 
communales. C’est le fameux tax 
shift dont l’effet retour sur l’emploi 
se fait toujours attendre et ne 
compensera en tout cas pas les 
pertes colossales de rentrées 
fiscales. Effet attendu en 2021 
pour les communes : -10% de 
recettes (par rapport à 2016) sur 
les centimes additionnels à l’impôt 
des personnes physiques/IPP (1).

Il en va de même en termes de 
dépenses.  Les décisions fédérales 
passées en matière d’exclusion 
de chômage ont provoqué 
une explosion du nombre de 
personnes dépendantes du revenu 
d’intégration à charge notamment 
des communes (+22%, moyenne 
wallonne sur trois ans) (1). De 
nouvelles contraintes se font 
également sentir en matière de 
pensions, de zone de secours, de 
police, de déchets, ou de mise à 
l’emploi. 

Ce que notre majorité met en 
place en ce moment, c’est une 
mise à jour importante et positive 
des finances communales qui tient 
compte et anticipe ces contraintes 
extérieures avant de se trouver 

le dos au mur comme, hélas, 
d’autres villes wallonnes le sont 
déjà et le paient durement.

Nous nous devions de prendre des 
mesures fortes pour maintenir 
les comptes à l’équilibre dès 
aujourd’hui et ainsi sauvegarder 
l’avenir. 

Equité fiscale
 
Les différents règlements de taxe 
et redevance que nous avons votés 
cet automne ont pour objectif 
l’équité fiscale. La seule taxation 
du travail (IPP), facile et simple à 
lever, ne nous a pas paru juste. 
Nous avons souhaité répartir les 
charges sur l’ensemble des parties 
prenantes et acteurs qui font la ville 
et bénéficient de son dynamisme 
pour qu’ils y contribuent désormais 
davantage : citoyens, résidents, 
travailleurs, propriétaires et 
entreprises présentes sur notre 
territoire.

Une double ambition : qualité 
de service aux citoyens et 
infrastructures d’avenir 
 
Maintenir un haut niveau de 
service à nos citoyens est 
essentiel à nos yeux. Un travail 
sur la compression des coûts de 
fonctionnement continuera à se 
faire, service par service, dans 
un souci de bonne utilisation des 
deniers publics. Cependant, il ne 
saurait être question de rogner 
sur l’accessibilité des services ni 
sur la modernisation continue des 
moyens de fonctionnement.

Il nous semble par ailleurs 
également essentiel de prévoir 
des investissements nécessaires 

en infrastructures. Stopper ceux-ci 
consisterait en réalité à s’endetter 
vis-à-vis des générations futures, en 
leur léguant des outils vétustes ou 
inadaptés. S’engager résolument 
dans la transition et absorber 
les chocs conjoncturels à venir 
nécessite une politique volontariste 
mais raisonnable d’investissement, 
et donc des moyens.

Gageons comme Baudelaire 
que « Parce que la forme est 
contraignante, l’idée jaillit plus 
intense ! »

Pierre Laperche,  
Nadine Fraselle,  
Viviane Willems,  
élu.es de la majorité.

(1)  https://www.uvcw.be/
no_index/articles-pdf/8099.
pdf. uvcw. [En ligne] 04 2019. 
[Citation : 17 12 2019.]

Majorité
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Excellente année 2020 ?
Il est plus aisé de formuler des voeux 
sur le plan personnel que sur le plan 
politique, particulièrement à Otti-
gnies-Louvain-la-Neuve. 

Nous aurions aimé vous souhaiter 
de la transparence dans l'action po-
litique de notre ville… Mais c’est 
difficile quand une majorité attend 
sagement les élections avant d'aug-
menter les impôts. 

Entre 2003 et 2018, la majorité 
Ecolo-CDH-PS avait déjà augmenté 
le précompte immobilier et l’impôt 
des personnes physiques ; sans par-
ler de la création de diverses nou-
velles taxes. En 15 ans, c’est ainsi 
4,4 millions € d’impôts et taxes qui 
sont venus s’ajouter aux recettes. 
Soit une augmentation de la fiscalité 
locale de 17% ! Pour un couple actif 
propriétaire de son logement, cela 
équivaut donc à une augmentation 
annuelle de 230€ !

Ces efforts pourtant loin d’être insi-
gnifiants et imposés à nos citoyens 
n’auront malheureusement pas suffi.
Aujourd’hui, la majorité a donc déci-
dé de procéder à des augmentations 
et/ou des nouveaux impôts pour un 
total de plus de 3 millions € à l’ho-
rizon 2021 ! C’est que la majorité a 
voté l'augmentation des additionnels 
à l’IPP (désormais à 7,7 % contre 
6,45 % en moyenne dans les 5 
autres plus grandes communes de 
notre province) et ceux au précompte 
immobilier (désormais 2400 contre 
1950 dans les 5 autres plus grosses 
communes brabançonnes), soit une 
nouvelle augmentation de plus de 
300€ par an pour un couple actif 
et propriétaire de son logement. A 
cela, il faudra ajouter la création de 
nouvelles taxes. 

La majorité ose tout en vous faisant 
croire qu’elle « n’avait pas le choix » ! 

Alors que cette situation résulte en 
partie d’une gestion des dépenses 
mal maîtrisée, mal anticipée.

Nous aurions aimé vous souhaiter 
des promesses politiques tenues… 
Mais c’est compliqué quand on 
sait que la majorité a initié une 
grande opération d'actualisation 
des données cadastrales après 
avoir crié sur tous les toits qu'il n'y 
aurait pas de péréquation cadas-
trale lors des récentes campagnes 
électorales.

Si l'on peut intellectuellement ad-
mettre le principe d'une révision 
cadastrale pour des biens qui n'ont 
plus été réévalués depuis 1975, 
nous trouvons toutefois que cela 
commence à faire beaucoup pour 
les citoyens d'Ottignies-LLN. Certains 
verront non seulement leur revenu 
cadastral augmenter, mais de plus, 
ils verront les centimes additionnels 
de la commune augmenter sur ce 
précompte immobilier. 

Cela pose aussi la question de l'équité 
par rapport aux autres Brabançons 
et Wallons dont le revenu cadastral 
ne sera, quant à lui, pas revu. Cette 
mesure est d'autant plus surprenante 
que le Collège n'est pas compétent 
pour déterminer le revenu cadastral, 
cette matière relevant (sans aucune 
ambiguïté) de la compétence de l'ad-
ministration fédérale du cadastre.

Nous aurions aimé vous souhaiter 
de participer activement à la vie ci-
toyenne de notre commune… Mais 
c’est impossible quand la majorité 
élabore un Schéma d'Orientation 
Local ("SOL") pour l'extension du 
centre commercial de L'esplanade 
avec un panel citoyen de 23 per-
sonnes mais sans les 31 élus du 
Conseil communal, pourtant re-
présentatifs de la population.

C'est seulement lors du dernier 
Conseil communal de décembre 
2019 que nous avons enfin pu dé-
couvrir l'avant-projet de SOL pour le 
développement du Nord-Est de Lou-
vain-la-Neuve (extension ou non de 
L'esplanade). Nous avons été mis 
devant le fait accompli, sans avoir 
eu la possibilité d'étudier ou de dé-
battre de ce développement urbanis-
tique majeur et significatif pour notre 
commune. 

La majorité est donc passée en force 
pour voter l'avant-projet, se gargari-
sant d'avoir soumis celui-ci à un panel 
de… 23 citoyens, sans aucune repré-
sentation du Conseil communal. Si 
nous trouvons les commentaires de 
ce panel intéressants, si nous encou-
rageons pleinement la participation 
citoyenne, nous estimons qu’une telle 
décision ne peut justifier l'absence 
d'un débat démocratique au sein du 
Conseil qui représente toujours les 
31.000 habitants d’Ottignies-Lou-
vain-la-Neuve.

*
Puisque nous sommes d’incorrigibles 
optimistes, nous allons tout de même 
vous souhaiter cette transparence 
démocratique, une réelle participa-
tion citoyenne et des promesses ren-
contrées... Comptez sur nous pour 
y travailler ! 

Sur le plan personnel, nous rêvons 
pour vous d’une belle et douce an-
née 2020… Puisse-t-elle vous per-
mettre de réaliser les projets qui vous 
tiennent à coeur, dans la santé et le 
plaisir de petits bonheurs quotidiens.

Pour le groupe OLLN 2.0 - MR,
Nicolas Van der Maren
Conseiller communal
Chef de file 

Pour poursuivre en 2020, Kayoux vous invite à ses quatre prochaines assemblées de printemps, les 
dimanches 22 mars, 26 avril, 24 mai et 21 juin. Les lieux sont encore à définir, en alternance à Louvain-
la-Neuve et Ottignies.  N'hésitez pas à consulter notre agenda ou à vous inscrire à notre info-lettre sur 
kayoux.be pour en savoir plus. Au plaisir de vous y croiser !

Minorité
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Asbl les commerçants du Douaire – www.ledouaire.be

pour tous les amoureuxAnimations

de passage dans 

la galerie

Les commerçants souhaitent à tous les amoureux
une très heureuse fête de

Du lundi 11 février au samedi 16 février, 
le centre commercial se met aux couleurs  
des amoureux dans un décor romantique 

 Saint Valentin

Retrouvez-nous sur facebook
Centre Commercial du Douaire

 

Le vendredi 14 février et le samedi 15 février
le centre commercial du Douaire se met aux couleurs 

des amoureux dans un décor romantique



Toute la technologie des verres Zeiss
au service des meilleurs designers de lunettes

Galerie des Halles 2 - Louvain-la-Neuve
Tél. 010 456 212 - optique-lln.be

du lundi au vendredi de 10h à 18h30
le samedi de 10h à 18h

Louvain-la-Neuve

contrôle visuel  -  contactologie  -  audition


